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EXPOSÉ DES MOTIFS

Il est renvoyé à l’exposé général relatif à l’accord 
de coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Il est renvoyé au commentaire des articles de 
l’accord de coopération.
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée à l’article  128 de 
celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’Accord de coopéra-
tion du 27  septembre 2021 visant à la modification 
de l’accord de coopération du 14  juillet 2021 entre 
l’État fédéral, la Communauté flamande, la Commu-
nauté française, la Communauté germanophone, la 
Commission communautaire commune, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française 
concernant le traitement des données liées au certi-
ficat Covid numérique de l’UE et au Covid Safe Tic-
ket, le PLF et le traitement des données à caractère 
personnel des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants vivant ou résidant à l’étranger qui effec-
tuent des activités en Belgique

Bruxelles, le 27 septembre 2021

Par le Collège,

Le membre du Collège, en charge de l’Action so-
ciale et de la Santé,

Alain MARON

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’accord de coopération du 27 septembre 2021 
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Le commentaire de l’article 16 de l’accord de coo-
pération du 14 juillet 2021 mentionne à tort un proto-
cole d’accord visant à poursuivre le développement 
de mesures techniques et organisationnelles appro-
priées. Bien entendu, le commentaire des articles doit 
suivre le contenu de l’article 16 et le terme « protocol
akkoord » dans la version néerlandandaise doit être 
remplacé par « verwerkersovereenkomst », le terme 
« protocole d’accord » dans la version française doit 
être remplacé par le terme «  accord de sous-trai-
tance » et le terme « vereinbarungsprotokoll » dans 
la version allemande doit être remplacé par le terme 
« Datenverarbeitungsvertrag », comme le stipule l’ar-
ticle 16.

En outre, l’article  33 de l’accord de coopération 
susmentionné contient un certain nombre d’erreurs 
matérielles concernant l’entrée en vigueur et la fin de 
l’application de certaines dispositions dudit accord de 
coopération. 

Tout d’abord, l’article 33, § 1er, 2°, dispose que l’ar-
ticle 1er entre en vigueur le 16 juin 2021. Cette dis-
position est correcte en ce qui concerne l’article 1er, 
§ 1er, mais en ce qui concerne les définitions visées 
à l’article 1, § 2, il convient de mentionner que ces 
définitions sont également visées dans le règlement 
relatif au certificat Covid numérique de l’UE et dans 
le règlement relatif au certificat Covid numérique de 
l’UE pour les ressortissants de pays tiers, qui entre-
ront tous les deux en vigueur le 1er juillet 2021. Afin de 
ne pas violer l’interdiction de transcription, ce para-
graphe ne peut avoir d’effet que jusqu’au 30 juin 2021. 
L’article 1er, § 2, sera donc inclus dans l’énumération 
de l’article  33, §  1er, 1°, de l’accord de coopération 
précité. Parallèlement, l’article 33, § 1er, 2°, précisera 
que dans ce cas, seul l’article 1er, § 1er, est concerné.

De plus, il est indiqué à tort au § 2 que seul le § 1er, 
1°, constitue une exception à l’entrée en vigueur des 
dispositions des titres I à VII inclus à la date de pu-
blication au Moniteur belge du dernier acte législatif 
approuvant l’accord de coopération.

EXPOSE GÉNÉRAL

Le 14 juillet 2021, un accord de coopération a été 
conclu entre l’État fédéral, la Communauté flamande, 
la Communauté française, la Communauté germano-
phone, la Commission communautaire commune, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française concernant le traitement des données rela-
tives au certificat Covid numérique de l’UE, au Covid 
Safe Ticket, au PLF et le traitement des données à 
caractère personnel des travailleurs salariés et des 
travailleurs indépendants vivant ou résidant à l’étran-
ger et exerçant des activités en Belgique.

Corrections d’erreurs matérielles

L’accord de coopération susmentionné comportait 
toutefois un certain nombre d’erreurs matérielles.

Dans la version néerlandaise de l’article  16, §  2, 
de l’accord de coopération du 14 juillet 2021, le terme 
« verwerkingsovereenkomst » est utilisé de manière 
erronée, alors qu’au §  1 du même article, le terme 
correct utilisé par l’Autorité de protection des données 
est « verwerkersovereenkomst ». Par conséquent, le 
terme « verwerkingsovereenkomst » utilisé à tort doit 
être remplacé par «  verwerkersovereenkomst  » à 
l’article 16, § 2, in fine. La version française du même 
article  16 contient une traduction erronée du terme 
« accord de sous-traitance ». Le terme « contrat de 
sous-traitance » doit donc être remplacé par le terme 
correct, à savoir « accord de sous-traitance », tant à 
l’article 16, § 1er, qu’à l’article 16, § 2, de l’accord de 
coopération du 14 juillet 2021. La version allemande 
du même article 16 contient une traduction erronée 
du terme «  Datenverarbeitungsvertrag  ». Le terme 
« Verarbeitungsvertrag » doit donc être remplacé par 
le terme correct, à savoir «  Datenverarbeitungsver-
trag », tant à l’article 16, § 1er, qu’à l’article 16, § 2, de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021.

ANNEXE 1 
 

Accord de coopération du 27 septembre 2021 visant à la modification 
de l’accord de coopération du 14 juillet 2021 entre l’État fédéral, 

la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, 
la Commission communautaire commune, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française concernant 
le traitement des données liées au certificat Covid numérique de l’UE 

et au Covid Safe Ticket, le PLF et le traitement des données à caractère personnel 
des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants 

vivant ou résidant à l’étranger qui effectuent des activités en Belgique
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Toutefois, l’article 33, § 2, 2°, constitue également 
une exception à ce principe.

En raison de l’erreur matérielle, il pourrait être sou-
tenu, contrairement à ce qui précède, qu’il peut être 
déduit de l’article 33, § 2, que les dispositions visées à 
l’article 33, § 1er, 2°, n’entrent en vigueur qu’à la date de 
publication au Moniteur belge du dernier acte législatif 
de consentement à l’accord de coopération. Le texte 
de l’accord de coopération montre clairement que ce 
n’est pas du tout le cas. L’article 33, § 2, 2°, prévoit en 
effet expressément que les dispositions des titres I à 
VII inclus de l’accord de coopération prennent effet à 
partir du 16 juin 2021, en ce qui concerne l’article 1er, 
§ 1er, les articles 2 à 8, l’article 10, § 4, l’article 11, l’ar-
ticle 14, § 2 à § 5, et les articles 15 à 17. Il s’en déduit 
clairement que l’intention des auteurs de l’accord de 
coopération était que les articles visés à l’article 33, 
§ 1er, 2° entrent en vigueur à partir du 16 juin 2021. La 
ratio legis de cette disposition est que l’intention des 
auteurs de l’accord de coopération précité était de 
permettre la mise à disposition des citoyens belges 
du certificat Covid numérique de l’UE dès le 16  juin 
2021.

En parallèle, il ressort de l’exposé général de 
l’accord de coopération précité qu’il ne peut y avoir 
eu d’autre intention que l’entrée en vigueur des ar-
ticles mentionnés à l’article 33, § 1er, 2°, à partir du 
16 juin 2021 puisqu’il est indiqué comme suit :

« En effet, ces règlements n’entreront en vigueur 
que le 1er  juillet. Vu l’urgence de pleinement faciliter 
la libre circulation des personnes au sein des États 
membres, la Belgique a choisi de mettre le certificat 
Covid numérique de l’UE à la disposition de ses ci-
toyens à partir du 16 juin 2021. »

De même, l’exposé général de l’accord de coopé-
ration susmentionné indique ce qui suit :

« L’application numérique CovidSafe sera mise à 
la disposition des citoyens à partir du 16 juin 2021 et 
pourra être utilisée pour les déplacements au sein de 
l’Union européenne à partir du 1er juillet 2021. »

De même, à l’article 2, § 1er, 2°, à l’article 7, § 1er, à 
l’article 8, § 1er, et à l’article 9, § 4, de l’accord de coo-
pération susmentionné, il est fait explicitement réfé-
rence à l’établissement et à la délivrance du certificat 
Covid numérique de l’UE à partir du 16 juin 2021.

Il ressort clairement de ce qui précède que l’inten-
tion des auteurs de l’accord de coopération était de 
rendre les dispositions relatives au certificat Covid 
numérique de l’UE, aux flux de données sous-jacents 
et aux applications CovidSafe et CovidScan, dispo-
nibles à partir du 16 juin 2021 et donc de faire en sorte 
que les dispositions pertinentes, telles qu’énumérées 

à l’article 33, § 1er, 1° et 2°, de l’accord de coopération 
précité, entrent en vigueur le 16 juin 2021. Plus pré-
cisément, il ressort de ce qui précède que l’intention 
des auteurs de l’accord de coopération susmentionné 
était de prévoir une exception à l’entrée en vigueur à 
la date de publication au Moniteur belge du dernier 
acte législatif approuvant l’accord de coopération pour 
les articles  visés à l’article 33, § 1er, 2°, également. 
Pour cette raison et afin d’éliminer toute contradiction 
potentielle, l’erreur matérielle de l’article 33, § 2, de 
l’accord de coopération susmentionné doit être corri-
gée par le présent accord de coopération.

En outre, il y a une erreur matérielle dans l’article 33 
§ 3, de l‘accord de coopération susmentionné. Cette 
disposition indique à tort que seuls les articles visés à 
l’article 33, § 1er, 1°, font exception à la règle générale 
que les titres I à VII inclus cessent d’être en vigueur 
au plus tard à la date de fin d’application du règle-
ment relatif au certificat Covid numérique de l’UE et 
du règlement relatif au certificat Covid numérique de 
l’UE pour les ressortissants de pays tiers.

Cela semble toutefois être en contradiction avec 
l’article 33, § 1er, 3°, qui stipule explicitement que les 
articles 12 et 13 ne s’appliquent qu’à partir de l’en-
trée en vigueur de l’accord de coopération jusqu’au 
30 septembre 2021. Les articles 12 et 13 concernent 
l’élaboration du Covid Safe Ticket. La ratio legis de 
l’accord susmentionné est donc que les dispositions 
concernant le Covid Safe Ticket ne s’appliquent que 
jusqu’au 30 septembre 2021 inclus, après quoi aucun 
Covid Safe Ticket ne pourra être généré. Ainsi, les 
articles 12 et 13 constituent également une exception 
à la règle générale de l’article 33, § 3.

Cela ressort également de l’article 14, § 3, de l’ac-
cord de coopération susmentionné, qui dispose que 
le traitement, notamment l’analyse, des données à 
caractère personnel en rapport avec la création du 
Covid Safe Ticket ne peut avoir lieu que jusqu’au 
31 octobre 2021 au plus tard.

Sur cette base, il est clair qu’il y a une erreur maté-
rielle dans l’article 33, § 3, et que cet article devrait 
être modifié de manière à ce que, également en ce 
qui concerne les dispositions énumérées à l’article 33, 
§ 1er, 3°, de l’Accord de coopération précité, il soit fait 
exception à la règle générale selon laquelle les dis-
positions des titres I à VII de l’Accord de coopération 
précité cessent de produire leurs effets à la date d’en-
trée en vigueur du règlement relatif au certificat Covid 
numérique de l’EU et du règlement relatif au certificat 
Covid numérique de l’EU pour les ressortissants de 
pays tiers.
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Extension du champ d’application matériel des 
articles  définissant le cadre juridique du Covid 
Safe Ticket et extension de son champ d’applica-
tion dans le temps

L’accord de coopération du 14 juillet 2021 a intro-
duit l’utilisation du Covid Safe Ticket pour les événe-
ments de masse et les projets pilotes et a également 
stipulé que cette mesure ne s’appliquait que jusqu’au 
30 septembre 2021. Compte tenu du fait que, d’une 
part, la situation épidémiologique en Belgique reste 
précaire et que, dans certaines parties du pays, les 
infections par le coronavirus Covid-19 sont à nouveau 
en hausse, et, d’autre part, qu’une résurgence du vi-
rus ne peut jamais être exclue, le Covid Safe Ticket 
pourrait à ce moment-là être un instrument utile pour 
éviter que toute une série d’activités ne doivent être à 
nouveau restreintes ou que des secteurs ne doivent 
être fermés. En effet, le Covid Safe Ticket s’est avéré 
et continue d’être un outil important pour faciliter la 
relance économique et sociale de la société.

L’alternative dans laquelle la société devrait retom-
ber dans un nouveau confinement doit être évitée 
autant que possible. L’utilisation du Covid Safe Ticket 
a pour but de permettre la sortie de la crise et d’éviter 
autant que possible les fermetures. Il est donc jugé 
nécessaire d’autoriser l’utilisation du Covid Safe Tic-
ket pour une période allant au-delà du 30 septembre 
2021. En ce sens, l’applicabilité des articles  liés au 
cadre juridique du Covid Safe Ticket ou expliquant ce 
cadre juridique est prolongée du 30 septembre 2021 
jusqu’au 31 octobre 2021. 

Durant l’été et en septembre 2021, une augmen-
tation inquiétante du nombre d’infections et d’admis-
sions à l’hôpital a été observée à Bruxelles. Il a éga-
lement été noté qu’un grand nombre de personnes 
n’avaient pas été vaccinées. Dans ce sens, et avec la 
fin de la phase fédérale en vue, les entités fédérées 
demandent que le Covid Safe Ticket soit utilisé dans 
les ou aux endroits où la transmission et/ou la super 
propagation sont les plus probables, comme indiqué 
dans les rapports du GEMS des 18 et 31 août 2021, 
établissant une cascade de secteurs, les définissant 
en partant du risque élevé pour arriver au risque faible 
de la propagation du coronavirus Covid-19. Il s’agit 
de lieux où les règles de base (ventilation optimale, 
distance, masques, contacts limités) ne peuvent ou 
ne pourront pas être pleinement respectées en rai-
son de la nature de l’environnement/activité  : vie 
nocturne, événements de masse, projets pilotes, 
horeca, centres de sport et de fitness, mais aussi les 
établissements relevant des secteurs culturel, festif et 
récréatif. À la demande des entités fédérées, il sera 
donc également possible – si les circonstances épi-
démiologiques le justifient sur le territoire des entités 
fédérées respectives – de rendre les articles relatifs 
au cadre juridique du Covid Safe Ticket ou fixant ce 

cadre juridique applicables à partir du 1er novembre 
2021 si une entité fédérée prévoit cette possibilité 
dans un décret ou une ordonnance pour une période 
limitée, recommandant fortement de la limiter à un 
maximum de 3 mois. 

Comme mentionné plus haut, une résurgence du 
virus ne peut jamais être exclue, raison pour laquelle 
il est souhaitable de rendre applicable les articles re-
latifs au cadre juridique du Covid Safe Ticket ou impo-
sant ce cadre juridique dès qu’une situation d’urgence 
épidémique est déclarée conformément à la loi du 
14 août 2021 relative aux mesures de police adminis-
trative lors d’une situation d’urgence épidémique. En 
ce sens, il est également confirmé que les articles re-
latifs au cadre juridique du Covid Safe Ticket ou impo-
sant ce cadre juridique restent en vigueur jusqu’au 
30 juin 2022 et ce, en conformité avec les articles qui 
réglementent la présentation et la délivrance du certi-
ficat Covid numérique de l’EU. Les articles relatifs au 
Covid Safe Ticket ont donc été adaptés en ce sens 
pour tenir compte de cette extension.

Aujourd’hui, tout doit être mis en œuvre pour remé-
dier aux graves conséquences socio-économiques 
de la pandémie du coronavirus Covid-19 et ce pour 
tous les secteurs, afin d’éviter une nouvelle fermeture 
de certains secteurs caractérisés par un risque élevé 
de propagation du coronavirus Covid-19. En effet, le 
Covid Safe Ticket a été créé, d’une part, en vue de ré-
duire la propagation du coronavirus Covid-19 et pour 
éviter autant que possible une nouvelle saturation 
du système hospitalier et, d’autre part, pour relancer 
l’économie tout en permettant à la population de re-
prendre sa vie sociale antérieure. Pour certains sec-
teurs qui présentent un risque élevé de propagation 
du coronavirus Covid-19, l’utilisation du Covid Safe 
Ticket est indispensable.

Il est clair qu’il existe plusieurs options pour accé-
der au Covid Safe Ticket. De plus, l’accès aux vac-
cinations et aux tests TAAN ou test antigéniques 
rapides reconnus est suffisamment général et acces-
sible d’un point de vue financier et organisationnel. En 
outre, l’application du Covid Safe Ticket est toujours 
limitée, d’une part, dans le temps et, d’autre part, aux 
environnements où le risque de transmission est ac-
cru, de sorte que les services et activités importants 
pour la population ne soient pas affectés.

Dans ces circonstances, l’ingérence dans la vie pri-
vée de toutes les personnes concernées se limite à 
ce qui est nécessaire pour limiter la circulation des vi-
rus dans un environnement à haut risque. En ce sens, 
les événements qui se déroulent dans un cadre privé 
intime et/ou dans un lieu fermé non accessible au pu-
blic ne seront pas qualifiés d’événements de masse.
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En ce sens, il serait également souhaitable de 
préciser davantage la notion d’événement de masse 
comme étant un événement d’une certaine ampleur 
avec un certain nombre de visiteurs déroulant selon 
les modalités particulières relatives  à leur organisa-
tion et aux mesures de sécurité à  prendre, telles que 
prévues dans (i) l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 
portant des mesures d’urgence pour limiter la propa-
gation du coronavirus Covid-19; (ii)  le cas échéant, 
dans un arrêté ministériel ultérieur, ou, (iii) un arrêté 
d’exécution conformément à l’article 4, § 1er, de la loi 
du 14 août 2021 relative aux mesures de police admi-
nistrative lors d’une situation d’urgence épidémique, 
ou, (iv) un accord de coopération d’exécution tel que 
visé à l’article 92bis, § 1er, troisième alinéa, de la loi 
spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles 
ou conformément à l’article 13bis, § 2, et où l’accès 
sera contrôlé sur base d’un Covid Safe Ticket ou, le 
cas échéant, par des mesures supplémentaires;

Il est recommandé qu’un événement de masse soit 
un événement qui se déroule dans un lieu ouvert au 
public et non dans un cadre privé (intime). En outre, 
il est également recommandé qu’un événement où 
moins de 50 visiteurs sont présents ou attendus en 
même temps ne soit pas classé comme un événe-
ment de masse. 

Champ d’application matériel

En plus de l’extension de l’applicabilité et de l’uti-
lisation du Covid Safe Ticket pour les expériences et 
projets pilotes et les événements de masse, les ré-
cents avis du GEMS du 18 août et du 31 août 2021 
(demandés par le commissariat Covid) ont montré 
qu’il existe des raisons épidémiologiques suffisantes 
pour étendre le champ d’application de l’utilisation du 
Covid Safe Ticket à d’autres secteurs que celui des 
événements de masse et des expériences et projets 
pilotes. Dans ces rapports du GEMS, une cascade 
de secteurs a été établie, dans laquelle ces secteurs 
ont été définis depuis un haut risque jusqu’à un bas 
risque de propagation du coronavirus Covid-19. Les 
secteurs inclus dans cet accord de coopération, où 
l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être rendue obli-
gatoire, sont les secteurs où les mesures de santé et 
de sécurité actuelles sont difficiles à maintenir, mais 
en même temps où un risque élevé de propagation du 
coronavirus Covid-19 est présent, et où la seule alter-
native serait une fermeture complète de ces secteurs 
lorsque les circonstances épidémiologiques sont 
telles que des mesures supplémentaires peuvent être 
justifiées. Les droits économiques des entrepreneurs 
de ces secteurs sont donc protégés par l’utilisation 
du Covid Safe Ticket. Dans les avis du GEMS, ces 
secteurs ont été désignés pour l’utilisation du Covid 
Safe Ticket. D’autre part, dans les secteurs où les 
mesures de santé et de sécurité applicables peuvent 

être respectées relativement facilement, l’utilisation 
d’un Covid Safe Ticket ne semble pas autorisée ou 
justifiable. À la demande exclusive des entités fédé-
rées qui doivent justifier de circonstances épidémio-
logiques, tout en respectant et justifiant le principe 
de proportionnalité, une telle extension du champ 
d’application en fonction des secteurs (indiqués dans 
l’avis du GEMS comme appropriés pour l’utilisation 
du Covid Safe Ticket) a donc été incluse dans l’accord 
de coopération, afin d’ouvrir la posibilité d’appliquer 
une telle extension dans le cadre des compétences 
des entités fédérées qui le souhaitent.

Toutefois, cela se fait dans le respect du droit à la 
protection de la vie privée. L’objectif est de ne pas 
permettre que l’utilisation du Covid Safe Ticket consti-
tue une intrusion trop importante dans la vie privée 
des personnes. Le Covid Safe Ticket ne peut toujours 
pas être appliqué dans la sphère privée et (entre 
autres) les services essentiels tels que, notamment, 
les transports publics, les services publics, les activi-
tés éducatives (telles que les écoles maternelles, pri-
maires et secondaires, les universités et écoles supé-
rieures, les académies d’art, les écoles de danse...) et 
les magasins et centres commerciaux qui ne sont pas 
repris dans la liste des secteurs où une telle extension 
est prévue.

L’intention n’est pas non plus de rendre le Co-
vid Safe Ticket obligatoire sur le lieu de travail. Par 
conséquent, l’utilisation du Covid Safe Ticket n’a déli-
bérément pas été déclarée applicable aux travailleurs 
collaborateurs, organisateurs, gestionnaires ou per-
sonnel des établissements et facilités pour lesquels 
l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être appliquée, 
mais uniquement à ses visiteurs. Cette différence 
de traitement est justifiable puisque les travailleurs, 
les gestionnaires et le personnel de l’établissement 
concerné peuvent facilement être contrôlés quant au 
respect des règles sanitaires applicables alors que ce 
n’est actuellement pas le cas pour les visiteurs. En 
outre, la situation des employés, travailleurs, membres 
du personnel, organisateurs ou gestionnaires des 
établissements et facilités en question et celle des vi-
siteurs de ces établissements et facilités sont si diffé-
rentes qu’un traitement différent est tout à fait légitime 
et conforme à l’interprétation donnée aux articles 10 
et 11 de la Constitution. Les travailleurs, les collabo-
rateurs, les membres du personnel, les organisateurs 
ou les gestionnaires des établissements et facilités, 
viennent y travailler ou fournir des services et, dans 
ce contexte, doivent se présenter à l’établissement ou 
facilité de manière régulière et fréquente, tandis que 
les visiteurs se présentent à l’installation ou à l’acti-
vité sur une base plus volontaire., et sans obligation 
contractuelle, et/ou statutaire. En outre, si l’utilisation 
du Covid Safe Ticket était obligatoire à l’égard des 
travailleurs, collaborateurs, membres du personnel, 
organisateurs ou gestionnaires des établissements et 
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facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket 
peut être appliquée, cela impliquerait une obligation 
implicite de vacciner ces personnes. 

De plus, cela entraînerait des traitements fréquents 
de données à caractère personnel qui ne semblent 
plus respecter le principe de minimisation de traite-
ment de ces données. 

Par ailleurs, cette extension du champ matériel à 
des secteurs supplémentaires, limitativement énu-
mérés (voir ci-dessous), où le risque de propagation 
du coronavirus Covid-19 est le plus important, n’est 
pas introduite de facto. L’utilisation concrète du Covid 
Safe Ticket dans ces secteurs ne peut être rendue 
possible ou obligatoire que lorsqu’une entité fédérée 
émet un décret ou une ordonnance à cet effet, dans 
la mesure où il existe des circonstances épidémiolo-
giques qui justifient cette utilisation sous réserve de la 
consultation préalable du RAG, qui doit rendre un avis 
non contraignant dans un délai de 5 jours ouvrables, 
et dans la mesure où cette utilisation est limitée dans 
le temps (il est fortement recommandé de la limiter 
à un maximum de 3  mois). En cas d’urgence, qui 
devra être justifiée par l’entité fédérée, le RAG peut 
déjà transmettre son avis sur une base provisoire (par 
exemple par téléphone), pour autant que cet avis soit 
confirmé par écrit dans le délai susmentionné de cinq 
jours ouvrables.

Compte tenu de l’activité similaire et des risques 
d’une plus grande propagation du coronavirus 
Covid-19, les dancings et discothèques seront sou-
mis aux mêmes mesures que les événements de 
masse et les expériences et projets pilotes à partir du 
1er octobre 2021, à l’exception de la période du 1er oc-
tobre au 31 octobre 2021 inclus en ce qui concerne 
le nombre de visiteurs et l’utilisation obligatoire ou fa-
cultative du Covid Safe Ticket pour ces événements. 
En effet, du 1er octobre au 31 octobre inclus, l’accès 
aux dancing et aux discothèques sera organisé avec 
l’utilisation obligatoire du Covid Safe Ticket. Dans le 
secteur de la vie nocturne, à savoir les discothèques 
et les dancings, il y a eu plusieurs exemples d’autres 
pays européens ces derniers mois qui ont montré que 
ce secteur peut être à l’origine d’infections générali-
sées par le coronavirus Covid-19. Il a donc été jugé 
nécessaire de rendre obligatoire l’utilisation du Covid 
Safe Ticket dans les discothèques et les dancings, 
quel que soit le nombre de visiteurs (attendus ou non) 
et la nature de l’événement. À partir du 1er novembre 
2021, il appartiendra aux entités fédérées de régle-
menter et de déterminer les modalités d’utilisation du 
Covid Safe Ticket pour l’accès aux discothèques et 
dancings.

Les secteurs additionnels sont les secteurs, qui 
ont été inventoriés par une ou plusieurs entités fédé-
rées, sont concernés : l’horeca, les clubs de sport et 

de fitness, les foires commerciales et les congrès, les 
structures appartenant au secteur culturel, festif et 
récréatif et les établissements de soins résidentiels 
pour personnes vulnérables.

Sur la base de l’analyse des entités fédérées (ou 
du GEMS), ces secteurs ont été identifiés car ils sont 
confrontés, d’une part, à une possibilité accrue de 
propagation du coronavirus Covid-19 et à un risque 
plus élevé de super propagation et, d’autre part, 
aux personnes les plus vulnérables au coronavi-
rus Covid-19. Pour les entités fédérées désireuses 
d’étendre le Covid Safe Ticket, ces facteurs de risque 
appellent donc une garantie supplémentaire sous la 
forme du déploiement et de l’utilisation du Covid Safe 
Ticket lorsque les entités fédérées exclusivement, le 
jugent nécessaire au regard des circonstances épidé-
miologiques sur leur territoire, tout en respectant et 
justifiant le principe de proportionnalité. Le Covid Safe 
Ticket peut donc être utilisé pour permettre aux visi-
teurs d’accéder, dans des conditions beaucoup plus 
sûres et à moindre risque, aux établissements et aux 
activités de ces secteurs où le respect des mesures 
Covid normales ne semble pas toujours possible et/
ou controlable et applicable.

Dans le secteur de l’horeca, plus particulièrement 
dans les bars et les restaurants, certains facteurs de 
risque clairs sont présents et justifient l’utilisation du 
Covid Safe Ticket selon les rapports du GEMS des 
18 et 31 août 2021, comme la présence prolongée de 
personnes dans la même pièce, souvent sans ventila-
tion suffisante. En outre, certains restaurants et cafés 
sont plus étroitement associés au secteur de la vie 
nocturne, qui présente également des risques impor-
tants pour la propagation du coronavirus Covid-19. 
Les événements culturels, récréatifs et festifs pré-
sentent également des facteurs de risque similaires. 
Dans les clubs de sport et de fitness, des clusters 
d’infections ont souvent été observés depuis l’appari-
tion de la pandémie de Covid-19, en raison du contact 
étroit des personnes entre elles et des déplacements 
fréquents dans la même pièce. Les hôtels et les lieux 
d’hébergement n’en font pas partie, car le risque sus-
mentionné est beaucoup moins présent et peut être 
réduit si d’autres mesures de police administrative 
sont prises. En ce qui concerne les activités horeca 
dans les hôtels et les dortoirs  : celles-ci relèvent de 
l’extension du champ d’application à ce secteur.

Dans le secteur des foires commerciales et des 
congrès, il existe également des risques supplémen-
taires. Car il y a généralement une forte concentration 
de visiteurs qui se déplacent fréquemment dans les 
salles et il n’y a pas de bulles dites de contact, qui 
limiteraient les chances de super propagation.

L’introduction du Covid Safe Ticket pour les visi-
teurs des établissements recevant des personnes 
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vulnérables est basée sur le constat que, même com-
plètement vaccinées, ces personnes ont toujours un 
risque plus élevé de tomber gravement malade ou de 
mourir d’une infection par le Coronavirus Covid-19. 
Par conséquent, des mesures de précaution sup-
plémentaires sont nécessaires pour ces groupes. 
Le Covid Safe Ticket garantit que les personnes qui 
visitent ces secteurs sont moins susceptibles d’être 
infectées et réduit considérablement le risque d’infec-
tion pour les patients ou les résidents atteints du co-
ronavirus Covid-19. L’utilisation du Covid Safe Ticket 
limite également davantage la circulation du corona-
virus Covid-19 ainsi que l’énorme risque d’infections 
de percée.

Cela permet d’éviter la saturation des établisse-
ments de santé et, en outre, d’éviter une nouvelle fer-
meture des établissements et facilités à haut risque.

Toutefois, l’utilisation du Covid Safe Ticket dans 
ces établissements ne s’étend pas aux personnes 
qui (i) se présentent pour recevoir des soins ou par le 
biais d’une consultation générale (par exemple : des 
patients ou des personnes nécessitant des soins) ou 
(ii) participent ou sont impliquées dans la prestation 
de soins (par exemple : médecin généraliste, kinési-
thérapeute, bénévole, assistant, …) et qui, de ce point 
de vue, peuvent être identifiées par la direction ou l’or-
ganisation de ces établissements. En outre, le Covid 
Safe Ticket ne peut être imposé aux personnes qui, 
en raison d’une nécessité de service ou de soins, ont 
besoin d’accéder à l’établissement et dans la mesure 
où ces personnes sont connues de l’établissement 
(on peut penser ici à la situation où une fille est appe-
lée au centre de soins résidentiels pour assister son 
parent mourant). Ces catégories de personnes, aux-
quelles l’utilisation du Covid Safe Ticket ne s’applique 
pas dans ces établissements, peuvent être soumises 
à des mesures sanitaires supplémentaires.

Par visiteurs dans les différents secteurs, on en-
tend  : les personnes qui souhaitent accéder à une 
établissement ou une facilité mentionnée à l’ar-
ticle 1er, § 1er, 21°, du présent accord de coopération, 
à un événement de masse ou à une expérience et un 
projet pilote ou à des dancings et des discothèques, 
ainsi que les personnes qui peuvent les accompagner 
(cela ne comprend pas les catégories de personnes 
énumérées au paragraphe précédent).

Cependant, comme mentionné ci-dessus, en effet 
il n’est pas prévu que les travailleurs, les membres 
du personnel et les organisateurs soient considé-
rés comme des visiteurs et doivent produire un Co-
vid Safe Ticket, car, comme indiqué ci-dessus, cela 
conduirait à une obligation de vaccination cachée qui 
créerait une inégalité de traitement et entraînerait une 
discrimination.

De même, en ce qui concerne l’extension du 
champ d’application du Covid Safe Ticket, notamment 
en permettant son utilisation dans les établissements 
de restauration, les centres de sport et de fitness, 
les foires commerciales, les congrès et les établisse-
ments de soins résidentiels, il ne peut s’appliquer aux 
jeunes de moins de 16  ans. L’application du Covid 
Safe Ticket pour les jeunes de moins de 16 ans n’est 
pas considérée comme nécessaire et proportionnelle 
au sein de secteurs susmentionnés. À ce jour, la stra-
tégie de vaccination, avec ses groupes prioritaires, 
est toujours en cours. Cela garantit qu’aujourd’hui, 
soit à la fin de l’été – début de l’automne 2021, les 
jeunes de 12 à 18 ans seront entièrement vaccinés. 
Entre-temps, sur la base des chiffres disponibles, 
il est un fait que les jeunes se font de plus en plus 
vacciner et que le taux de couverture vaccinale de ce 
groupe cible est en constante augmentation.

De plus, on ne peut nier que pendant la pandé-
mie actuelle, ces jeunes n’ont pas pu développer 
leur plein potentiel en raison de la crise, assister, et 
encore moins participer, à des activités sociales. Plus 
précisément, ils ont eu un accès limité à l’éducation, 
souvent par le biais de l’enseignement à distance, et 
ont eu peu d’accès, voire aucun, aux activités extra
scolaires et sociales, et ont encore moins pu y parti-
ciper. Pour le développement ultérieur de ces jeunes, 
il est d’une importance fondamentale qu’ils aient la 
possibilité de participer (à nouveau) à des activités 
récréatives, sportives, culturelles et autres, qui sont 
non seulement très précieuses mais aussi fondamen-
tales pour leur développement ultérieur.

En outre, les jeunes de moins de 16 ans ne peuvent 
pas avoir le choix final de se faire vacciner ou non. Par 
conséquent, exiger des jeunes non vaccinés un certi-
ficat de test ou un certificat de rétablissement pourrait 
entraîner une exclusion indépendante de leur volonté.

Pour cette raison, l’exigence d’un Covid Safe Ticket 
pour les moins de 16 ans ne peut être justifiée dans 
ce contexte.

En outre, une exception est prévue en ce qui 
concerne l’accès aux établissements résidentiels ou 
non résidentiels destinés à accueillir des personnes 
vulnérables, où la limite d’âge est fixée à 12 ans.

Toutefois, cette exception est justifié sur la base 
de la nécessité de protéger la santé des personnes 
vulnérables, qui, dans ces cas, devrait prévaloir sur 
le droit à l’épanouissement des jeunes. En effet, le 
risque de d’infections est fondamentalement plus 
élevé dans les établissements, tels que les hôpitaux, 
les centres de soins résidentiels et les établissements 
(résidentiels ou non) pour personnes vulnérables, 
que dans ou pour d’autres établissements et facilités 
où le Covid Safe Ticket peut être utilisé, puisque ces 
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établissements de soins accueillent par définition plus 
de personnes malades, vulnérables et/ou fragiles que 
dans les autres secteurs où le Covid Safe Ticket peut 
être utilisé.

Pour cette raison, lors de l’extension du champ 
d’application aux établissements de soins résiden-
tiels pour personnes vulnérables, le Covid Safe Ticket 
n’est pas appliqué aux enfants de moins de 12 ans.

Pour les événements de masse, les expériences 
et projets pilotes et les dancings et discothèques, le 
Covid Safe Ticket peut également être appliqué pour 
les enfants de 12 ans et plus, conformément aux dis-
positions applicables.

Ainsi, par ce nouveau mécanisme de mise en ap-
plication du Covid Safe Ticket à l’initiative d’une ou 
plusieurs entités fédérées, un équilibre est recher-
ché entre la facilitation de la poursuite du contrôle de 
l’évolution épidémiologique de la crise du coronavirus 
Covid-19 et la protection des droits fondamentaux 
des individus.

En ce qui concerne le personnel qui peut être dé-
ployé dans ces secteurs pour contrôler l’accès aux 
établissements et bâtiments des secteurs d’activité 
inclus dans la liste limitative, il convient de stipuler 
clairement que cela n’est possible qu’à l’égard d’un 
nombre limité de membres du personnel ou de colla-
borateurs (comme, par exemple, un responsable de 
salle) et que le gestionnaire, la direction ou l’organisa-
teur sera toujours tenu de tenir une liste de toutes les 
personnes qui peuvent contrôler le Covid Safe Ticket.

Le personnel déployé dans le cadre du contrôle du 
Covid Safe Ticket doit se limiter à contrôler et véri-
fier le certificat Covid numérique de l’UE ou le Covid 
Safe Ticket généré par le titulaire, ainsi que la preuve 
d’identité. Il ne s’agit donc pas d’un contrôle d’accès 
au sens de la loi sur la sécurité privée.

Lorsque le contrôle du Covid Safe Ticket est com-
biné avec une surveillance et un contrôle supplémen-
taires des participants, seules les personnes stipulées 
dans la loi du 2 octobre 2017 réglementant la sécurité 
privée et particulière peuvent être utilisées.

Les données à caractère personnel qui sont trai-
tées par la lecture du Covid Safe Ticket ne peuvent 
pas être stockées ou échangées. Le code-barres du 
certificat Covid numérique de l’UE est lu par l’appli-
cation CovidScan et, sur la base de ces données, le 
Covid Safe Ticket visualise les données qu’il contient. 
Les données à caractère personnel lues ne sont 
pas stockées dans un fichier et les données dans la 
mémoire cache sont supprimées dès qu’un nouveau 
code-barres est scanné ou que l’application Covid

Scan est désactivée. Les données à caractère per-
sonnel ne sont pas non plus échangées avec une 
application externe. Par conséquent, il n’est pas pos-
sible d’utiliser l’application CovidScan pour tracer ou 
enregistrer des visiteurs de manière illicite, ce qui est 
bien entendu interdit dans tous les cas. En ce sens, 
il n’est donc pas permis, lors de la lecture du Covid 
Safe Ticket, d’effectuer un stockage direct ou indirect 
de données à caractère personnel autre que celui 
expressément prévu dans le présent accord de coo-
pération.

Il est clair que cet ajustement concernant l’utilisa-
tion du Covid Safe Ticket s’inscrit dans une démarche 
plus large dans le domaine de la médecine préventive 
et de la prévention de la santé  : Le Covid Safe Tic-
ket réduit le risque de transmission du virus entre les 
personnes non vaccinées et les personnes vaccinées 
lorsqu’elles se trouvent dans des circonstances qui 
présentent un risque élevé de transmission possible 
du Covid-19, comme un niveau élevé de circulation 
du virus ou un niveau insuffisant de vaccination dans 
la région ou communauté, des rassemblements de 
personnes vaccinées avec des personnes non vac-
cinées ou la présence d’autres facteurs de risque 
comme les aérosols. Les entités fédérées étant l’au-
torité compétente de cette prévention sanitaire, ce 
sont elles qui peuvent décider de l’opportunité de ces 
mesures. L’utilisation du Covid Safe Ticket pour les 
visiteurs des établissements et facilités des secteurs 
déterminés dans cet accord de coopération, relève de 
la compétence de la prévention sanitaire, étant donné 
qu’il s’agit uniquement d’une réglementation concer-
nant les visiteurs de ces installations et activités et 
qu’elle ne vise donc pas à réglementer l’établisse-
ment et l’organisation de ces installations et activités 
elles-mêmes, compte tenu des avis du GEMS des 18 
et 31 août, dans lesquels il est indiqué que l’utilisation 
du Covid Safe Ticket dans ces installations et activi-
tés est recommandée pour contrôler la pandémie de 
coronavirus Covid-19.

La nécessité et la proportionnalité de la diversifi-
cation de l’utilisation du Covid Safe Ticket

On peut également observer que, la campagne 
de vaccination étant en cours, les conditions épidé-
miologiques locales divergent entre les différentes 
entités fédérées. Par exemple, une couverture vacci-
nale plus faible ou un nombre relativement plus élevé 
d’admissions à l’hôpital dans une entité fédérée. Ces 
différences épidémiologiques peuvent nécessiter ou 
permettre une extension de l’utilisation du Covid Safe 
Ticket pour une communauté ou une région donnée, 
alors que pour d’autres communautés et régions, un 
tel besoin n’existe pas ou ne peut être justifié par des 
circonstances épidémiologiques.
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Dans le premier cas, il doit donc être possible pour 
une entité fédérée, dans le cadre de son autonomie, 
d’activer puis d’appliquer une extension des mesures 
sur son territoire, dans la mesure où les circonstances 
épidémiologiques le justifient et après une évaluation 
de ces circonstances par le RAG. 

Cette application diversifiée du Covid Safe Ticket 
assure également une application proportionnelle 
de cet instrument. Ce n’est que lorsque la situation 
épidémiologique le justifie et après une évaluation 
de ces circonstances par le RAG qu’une région ou 
une communauté peut activer ces mesures. Après le 
31 octobre 2021, le principe de base sera même si le 
Covid Safe Ticket n’est plus applicable/en vigueur et 
ne peut donc pas être utilisé, à moins qu’une situa-
tion épidémiologique alarmante soit présente dans 
une certaine région ou communauté et que le RAG 
y souscrive. De cette façon, l’utilisation est limitée à 
l’endroit et la période où elle est absolument néces-
saire. 

Cela permettra une diversification basée sur des 
paramètres scientifiques objectifs, par exemple en 
analysant la couverture vaccinale, le nombre d’ad-
missions à l’hôpital et/ou le taux de reproduction par 
région ou communauté. Une région ou une commu-
nauté pourra alors décider elle-même, en fonction de 
sa situation épidémiologique, tout en respectant et 
justifiant le principe de proportionnalité, si l’utilisation 
du Covid Safe Ticket est obligatoire ou non et quel 
sera le champ d’application du Covid Safe Ticket 
dans le cadre déterminé par l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021. 

Dans le même ordre d’idées, à la demande des en-
tités fédérées, les gouverneurs et les bourgmestres 
compétents devraient avoir la possibilité de prendre 
des mesures plus strictes pour les événements de 
masse, les expériences et projets pilotes et les dan-
cings et discothèques en ce qui concerne (i) le nombre 
de visiteurs ou (ii) le fait de le rendre obligatoire pour 
un événement de masse, un expériment et un pro-
jet pilote ou un dancings ou discothèque spécifiques 
relevant de leur compétence si des circonstances 
épidémiologiques sur le territoire de la province ou 
de la commune justifient de telles mesures et après 
une évaluation de ces circonstances par le RAG. En 
aucun cas, un bourgmestre ou un gouverneur ne peut 
permettre ou imposer l’utilisation du Covid Safe Tic-
ket ou prendre des mesures plus strictes concernant 
l’utilisation du Covid Safe Ticket dans les secteurs 
supplémentaires énumérés ci-dessus. De plus, ces 
mesures doivent être limitées dans le temps. Il est 
fortement recommandé de ne pas dépasser 30 jours.

Qui plus est :

–	 si les bourgmestres et gouverneurs souhaitent 
exercer la possibilité décrite ci-dessus de prendre 
certaines mesures plus strictes pour l’utilisation du 
Covid Safe Ticket dans le cadre d’un événement de 
masse, d’une expérience ou un projet pilote pour 
le territoire dont ils sont responsables, ils ne pour-
ront le faire que jusqu’au 31 octobre 2021 dans la 
mesure où :

-	 il existe des circonstances épidémiologiques qui 
justifient de telles mesures et après évaluation 
de ces circonstances par le RAG;

-	 ils ont coordonné ces mesures avec les mi-
nistres compétents au niveau fédéral et obtenu 
leur accord.

–	 Si les bourgmestres et gouverneurs souhaitent 
prendre de telles mesures à partir du 1er novembre 
2021, ils ne pourront le faire que dans la mesure 
où :

-	 il existe des circonstances épidémiologiques sur 
leur territoire qui justifient de telles mesures et 
après évaluation de ces circonstances par le 
RAG;

-	 l’entité fédérée sur le territoire de laquelle le 
bourgmestre ou le gouverneur est compétent a 
rendu applicable l’utilisation du Covid Safe Tic-
ket et l’a prévue dans un décret ou une ordon-
nance;

-	 ils ont coordonné ces mesures avec les mi-
nistres compétents de l’entité fédérée à laquelle 
ils appartiennent; et 

-	 ils ont obtenu l’approbation pour cela des mi-
nistres compétents de cette entité fédérée.

Cette extension du champ d’application du Covid 
Safe Ticket donne aux entités fédérées, aux bourg-
mestres et aux gouverneurs la possibilité d’utiliser le 
Covid Safe Ticket dans certaines circonstances et 
pour une certaine durée, en fonction de leurs com-
pétences respectives. Toutefois, sur la base de leurs 
compétences respectives, il ne faut pas perdre de vue 
que cette extension du champ d’application est toute-
fois limitée.

–	 Les entités fédérées peuvent déterminer si l’utili-
sation du Covid Safe Ticket pour les événements 
relevant de la définition des événements de masse 
est obligatoire ou non pour la région ou com-
munauté pour lesquels elles sont compétentes. 
Concrètement, elles peuvent, par exemple, ré-
duire le nombre de visiteurs pour les événements 
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de masse. Néanmoins, ces chiffres devront tou-
jours être d’une certaine ampleur avec un certain 
nombre de visiteurs, dans le sens où il est recom-
mandé qu’un événement où moins de 50 visiteurs 
sont présents ou attendus en même temps ne soit 
pas considéré comme un événement de masse.

–	 Dans le cadre de l’extension du champ d’applica-
tion du Covid Safe Ticket, elles ont la possibilité de 
décider, dans la mesure où les conditions épidé-
miologiques le permettent, que le Covid Safe Ticket 
puisse également être utilisé pour un ou plusieurs 
des secteurs qui sont mentionnés limitativement 
dans cet accord de coopération et 

–	 elles peuvent rendre l’utilisation du Covid Safe Tic-
ket obligatoire pour un ou plusieurs des secteurs 
susmentionnés si cela peut être justifié sur la base 
des circonstances épidémiologiques.

–	 Par ailleurs, l’accord de coopération prévoit la pos-
sibilité pour les bourgmestres et gouverneurs de 
durcir les modalités d’application du décret minis-
tériel du 28 octobre 2020 en vigueur pour la mise 
en œuvre d’événements de masse, d’expériences 
ou projets pilotes, c’est-à-dire en ce qui concerne : 

-	 (i) le nombre minimal de visiteurs que l’événe-
ment de masse ou l’expériment et le projet pilote 
peut comporter; et 

-	 (ii) l’utilisation obligatoire ou non du Covid Safe 
Ticket pour un type d’événement particulier ou 
spécifique relevant de la définition d’événement 
de masse, ou d’expérience et projet pilote. 

À la demande des entités fédérées, l’extension 
du pouvoir de prendre des mesures pour les entités 
fédérées et les bourgmestres ou gouverneurs, est 
prévue dans cet accord de coopération. En effet, les 
conditions de création d’un Covid Safe Ticket valide 
donnant accès à des événements de masse, à des 
expériences et projets pilote ou à des dancings et 
discothèques seront toujours déterminées dans un 
accord de coopération d’exécution. Lorsqu’une entité 
fédérée, un bourgmestre ou un gouverneur décide, 
conformément à ses compétences, d’introduire une 
application plus spécifique du Covid Safe Ticket, cela 
se fait à l’initiative exclusive de l’entité fédérée, et 
par le biais d’une réglementation propre à cette en-
tité fédérée, ce bourgmestre ou ce gouverneur, mais 
conformément aux principes du Règlement relatif au 
certificat Covid numérique de l’UE, du Règlement 
relatif au certificat Covid numérique de l’UE pour les 
ressortissants de pays tiers et du présent accord de 
coopération.

L’extension dans le temps

A.	Période du 1er octobre 2021 au 31 octobre 2021

La possibilité d’étendre le champ d’application du 
Covid Safe Ticket et d’en rendre potentiellement les 
modalités plus strictes, par exemple en réduisant le 
nombre de visiteurs pour les événements de masse et 
les expériences et projets pilotes ou en rendant l’uti-
lisation du Covid Safe Ticket obligatoire pour certains 
événements et secteurs, est possible du 1er octobre 
au 31 octobre 2021 pour les entités fédérées, dans 
la mesure où les circonstances épédimologiques le 
justifient, tout en respectant et justifiant le principe de 
proportionnalité et après évaluation de ces conditions 
par le RAG. L’utilisation du Covid Safe Ticket dans 
le cadre de cette extension du champ d’application, 
n’existe pas de facto mais devra toujours être prévue 
par un décret ou une ordonnance de cette entité fédé-
rée basée sur sa compétence en matière de préven-
tion sanitaire.

B.	Période après le 31 octobre 2021

Possibilité 1 : utilisation du Covid Safe Ticket par 
une entité fédérée

Dans la période après le 31 octobre 2021, le Covid 
Safe Ticket ne sera plus valablement utilisé et donc 
plus applicable, malgré le fait que les articles relatifs 
au cadre légal du Covid Safe Ticket ou expliquant ce 
cadre légal dans cet accord de coopération restent 
encore en vigueur jusqu’au 30  juin 2022. Ceci afin 
de répondre à la demande des entités fédérées et de 
leur donner la possibilité d’utiliser (voire d’imposer) le 
Covid Safe Ticket après le 31 octobre 2021 pour des 
événements de masse, des expériences et projets 
pilotes, l’accès au dancings et discothèques et pour 
la liste limitative supplémentaire de secteurs (tels que 
listés ci-dessus) lorsqu’ils sont confrontés à des cir-
constances épidémiologiques défavorables dans leur 
région ou communauté, sous réserve d’ une évalua-
tion préalable de celle-ci par le RAG, qui formulera un 
recommandation non contraignante dans les 5 jours 
ouvrables. Si cela s’avère nécessaire en vertu ou à la 
lumière du secteur dans lequel le Covid Safe Ticket 
sera utilisé, l’entité fédérée doit vérifier une répartition 
des compétences et prendre les initiatives législatives 
nécessaires à cette fin. Le présent accord de coopé-
ration n’a nullement pour objet de déterminer la ré-
partition des compétences entre les entités fédérées 
telle que prévue par la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles. Cette expansion peut être 
aussi bien matérielle que territoriale et peut consister 
en l’utilisation et l’imposition ou non du Covid Safe 
Ticket dans un domaine d’application bien défini, 
c’est-à-dire les événements de masse, les projets 
pilotes et l’accès aux dancings et discothèques, d’une 
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part, et les secteurs qui sont énumérés de manière 
exhaustive dans cet accord de coopération, d’autre 
part. Il est également possible de rendre obligatoire 
l’utilisation du Covid Safe Ticket sur le territoire de 
l’entité fédérée. 

L’entité fédérée peut rendre l’utilisation du Covid 
Safe Ticket sur son territoire facultative ou obliga-
toire pour les secteurs décrits ci-dessus, au fur et à 
mesure qu’il devient impossible de vérifier le respect 
des mesures Covid en vigueur. Cela devra être limi-
té aux environnements où il existe un risque accru 
de transmission. L’objectif est de veiller à ce que les 
services et activités concernés ne soient pas écono-
miquement affectés. Toutefois, la poursuite de l’utili-
sation du Covid Safe Ticket à partir du 1er novembre 
2021 devra être limitée dans le temps. Il est fortement 
recommandé de ne pas introduire et maintenir ces 
mesures pendant plus de 3 mois.

Possibilité 2 : Fin de la phase fédérale, sans dé-
claration d’une situation d’urgence épidémique 
au titre de la loi du 14 août 2021

Dans l’hypothèse où la phase fédérale du plan na-
tional, en application de l’arrêté ministériel du 13 mars 
2020 portant le déclenchement de la phase fédérale 
concernant la coordination et la gestion de la crise 
coronavirus Covid-19, serait totalement interrompue 
et que les conditions de la loi du 14 août 2021 rela-
tive aux mesures de police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique ne sont pas remplies, 
dans la mesure où une entité fédérée a prévu l’utilisa-
tion du Covid Safe Ticket par le biais d’un décret ou 
d’une ordonnance, elle doit vérifier (et, si nécessaire, 
prévoir) si, sur la base dudit décret ou de ladite ordon-
nance, le gouverneur ou le bourgmestre compétent 
peut prendre les mesures d’exécution nécessaires 
afin de maintenir l’utilisation du Covid Safe Ticket. 
Ces mesures de police administrative ne s’appliquent 
qu’à l’égard du Covid Safe Ticket et peuvent être en 
vigueur jusqu’à la durée prévue par l’entité fédérée 
compétente dans le décret ou l’ordonnance respec-
tif concernant la mise à disposition de l’utilisation du 
Covid Safe Ticket par cette entité fédérée et tant que 
les conditions de la loi du 14 août 2021 relative aux 
mesures de police administrative en cas de situation 
d’urgence épidémique ne sont pas remplies et que, 
par conséquent, cette loi n’est pas appliquée.

Dans pareille situation, le nombre de visiteurs pour 
les événements de masse et les dancings et disco-
thèques est déterminé dans un accord de coopération 
d’exécution.

Possibilité  3  : Une situation d’ urgence épidé-
mique prévue par la loi du 14 août 2021 est décla-
rée conformément à cette loi

En cas d’application de la loi du 14 août 2021 rela-
tive aux mesures de police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique, les articles  concer-
nant l’utilisation du Covid Safe Ticket par une ap-
proche différenciée et pour les secteurs complé-
mentaires (notamment les articles  2bis, §§  1er et 2, 
13bis et 13ter du présent accord de coopération) ne 
seront plus d’application et seront suspendus. Afin de 
pouvoir fournir une approche adaptée à la situation 
épidémiologique du moment, il sera évalué si l’utili-
sation du Covid Safe Ticket doit être réintroduite pour 
l’ensemble (ou non) du territoire. Si nécessaire, il 
convient de préciser que cela n’est possible que pour 
une période allant jusqu’au 30 juin 2022. En ce sens, 
l’accord de coopération prévoira les dispositions sui-
vantes  : lorsqu’une situation d’urgence épidémique 
est déclarée et qu’il est ainsi décidé qu’une approche 
coordonnée de la crise sanitaire au niveau fédéral 
est nécessaire et, par conséquent, qu’une utilisation 
différenciée du Covid Safe Ticket n’est plus appro-
priée, les mesures prises par les entités fédérées 
individuellement en ce qui concerne l’utilisation du 
Covid Safe Ticket cesseront de s’appliquer ou seront 
suspendues. Par conséquent, les entités fédérées ne 
pourront plus décider par décret ou ordonnance d’une 
utilisation différente du Covid Safe Ticket, car ces dé-
crets et ordonnances ne pourront plus être appliqués 
et/ou seront suspendus dès l’annonce de la situation 
d’urgence épidémique. La poursuite de l’utilisation 
du Covid Safe Ticket pendant la situation d’urgence 
épidémique doit alors être prévue par les parties à 
l’accord de coopération :

–	 Par le biais d’un accord de coopération de rang 
législatif supplémentaire si les parties à l’accord de 
coopération souhaitent utiliser le Covid Safe Tic-
ket pour les secteurs supplémentaires où le Covid 
Safe Ticket peut être utilisé; ou

–	 Par le biais d’un arrêté conformément à l’article 4, 
§ 1er, de la loi du 14 août 2021 relative aux mesures 
de police administrative lors d’une situation d’ur-
gence épidémique ou par le biais d’un accord de 
coopération d’exécution concernant l’utilisation du 
Covid Safe Ticket pour les événements de masse, 
les projets pilotes et les salles de danse et disco-
thèques.

Si la situation d’ urgence épidémique prend fin, les 
articles relatifs au cadre juridique du Covid Safe Tic-
ket ou définissant ce cadre juridique redeviendront 
applicables, sauf si les parties à cet accord de coo-
pération en décident explicitement autrement par le 
biais d’un nouvel accord de coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article  1er contient les modifications à apporter 
à la version néerlandaise, la version française et la 
version allemande du commentaire des articles  de 
l’article  16 de l’accord de coopération du 14  juillet 
2021 (paragraphe 1er), à la version néerlandaise de 
l’article 16, § 2, de l’accord de coopération du 14 juil-
let 2021 (paragraphe  2) à la version française de 
l’article  16 de l’accord de coopération du 14  juillet 
2021 (paragraphes 3 et 4) et à la version allemande 
de l’article 16 de l’accord de coopération du 14 juillet 
2021 (paragraphes 5 et 6).

Article 2

L’article  2 contient les modifications à apporter à 
l’article 1er, § 1er, 4° et 11°, de l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021.

Article 3

L’article 3 contient les paragraphes à ajouter à l’ar-
ticle 1er, § 1er, de l’accord de coopération du 14 juillet 
2021 concernant l’extension du champ d’application 
du Covid Safe Ticket.

Lorsqu’il est question de centres de sport et de 
fitness, il s’agit des activités sportives d’un tel centre, 
et non des activités de gestion.

Une définition des « visiteurs » est ajoutée, à savoir 
les personnes qui entrent dans l’une des installations 
et activités où la lecture d’un Covid Safe Ticket peut 
leur être demandée. Cela concerne aussi bien les per-
sonnes qui visitent l’établissement ou l’activité que les 
personnes qui les accompagnent. Par exemple, un 
Covid Safe Ticket peut également être demandé aux 
accompagnants de jeunes se rendant dans un centre 
de sport ou de fitness. Les visiteurs ne comprennent 
pas comme stipulé ci-dessus l’organisateur, le ges-
tionnaire, le personnel, les travailleurs indépendants 
ou bénévoles ou toute personne qui (i)  se propose 
de recevoir des soins; (ii) participe ou est impliquée 
dans la prestation de soins et que de ce point de vue 
peut être identifiée par la direction ou de l’organisa-
tion de ces établissements ou facilités ou (iii) qui doit 
avoir accès à l’installation en raison d’une nécessité 
découlant de la prestation de services ou de soins et 
dans la mesure où ces personnes sont connues de 
l’installation.

Article 4

L’article  4 contient l’article  2bis à insérer dans 
l’accord de coopération du 14  juillet 2021 en ce qui 
concerne le champs d’application dans le temps du 
Covid Safe Ticket.

Dès qu’une situation d’urgence épidémique est 
déclarée conformément à l’article 3, § 1er, de la loi du 
14 août 2021 relative aux mesures de police adminis-
trative lors d’une situation d’urgence épidémique, les 
articles 2bis, §§ 1er et 2, 13bis et 13ter ne sont plus 
d’application. Les décrets et ordonnances pris par les 
entités fédérées sur base de ces articles 2bis, §§ 1er 
et 2, 13bis et 13ter cessent de produire leurs effets 
ou sont suspendus dès que la situation d’urgence 
épidémique est déclarée conformément à l’article 3, 
§ 1er, de la loi du 14 août 2021 relative aux mesures 
de police administrative lors d’une situation d’urgence 
épidémique. Cet article stipule en outre que dans 
ce cas et si les parties à cet accord de coopération 
souhaitent utiliser le Covid Safe Ticket pour les éta-
blissements et facilités pour lesquelles l’utilisation du 
Covid Safe Ticket peut être utilisée (les secteurs addi-
tionnels), ces parties doivent préciser les modalités 
de cette utilisation dans un accord de coopération de 
rang législatif supplémentaire et, si nécessaire, dans 
un accord de coopération d’exécution et à condition 
que l’utilisation du Covid Safe Ticket puisse être jus-
tifiée sur la base de circonstances épidémiologiques 
par groupe d’ établissements ou d’activités telles que 
listées à l’article 1er, § 1er, 21°, de cet accord de coo-
pération. Les modalités concrètes de mise en œuvre 
concernant l’utilisation du Covid Safe Ticket pour 
les visiteurs des événements de masse, des projets 
pilotes et des dancings et discothèques devront être 
déterminées ultérieurement par un arrêté d’exécution 
conformément à l’article 4, § 1er, de la loi du 14 août 
2021 relative aux mesures de police administrative 
lors d’une situation d’urgence épidémique ou, le cas 
échéant, dans un accord de coopération d’exécution. 
Cet article  précise également que l’accord de coo-
pération complémentaire adopté, la décision adop-
tée ou l’accord de coopération d’exécution adopté 
doivent prévoir une durée de validité maximale. Enfin, 
cet article stipule que – lorsqu’il est mis fin à la situa-
tion d’urgence épidémique déclarée conformément à 
l’article 3, § 1er,, de la loi du 14 août 2021 relative aux 
mesures de police administrative lors d’une situation 
d’urgence épidémique – les articles 2bis, §§ 1er et 2, 
13bis et 13ter redeviennent applicables, sauf si les 
parties à cet accord de coopération en décident ex-
pressément autrement.
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Article 5

L’article  5 contient les modifications à apporter à 
l’article  12 de l’accord de coopération du 14  juillet 
2021 concernant l’utilisation du Covid Safe Ticket.

Il stipule que les entités fédérées peuvent rendre 
l’utilisation du Covid Safe Ticket possible ou obliga-
toire, selon les modalités prévues dans cet accord 
de coopération. La décision de rendre l’utilisation du 
Covid Safe Ticket possible ou obligatoire est laissée 
à l’appréciation de l’entité fédérée, qui doit fournir une 
justification suffisante.

Article 6

L’article  6 contient les modifications à apporter à 
l’article  13 de l’accord de coopération du 14  juillet 
2021 concernant l’utilisation du Covid Safe Ticket.

Article 7

L’article 7 contient l’article 13bis à insérer dans le 
titre IV. Covid Safe Ticket de l’Accord de coopération 
du 14 juillet 2021 en ce qui concerne le champ d’ap-
plication du Covid Safe Ticket.

Article 8

L’article 8 contient l’article 13ter à insérer dans le 
titre IV. Covid Safe Ticket de l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021 concernant la possibilité d’activer le 
Covid Safe Ticket.

Article 9

L’article 9 ajoute l’article 13quater au titre IV. Covid 
Safe Ticket de l’accord de coopération du 14  juillet 
2021 concernant la situation où la phase fédérale est 
terminée et où la situation d’urgence épidémique telle 

que définie dans et conformément à la loi du 14 août 
2021 n’a pas encore été déclarée ou n’aurait pas été 
déclarée.

Article 10

L’article 10 contient les modifications à apporter à 
l’article 14, § 3, de l’accord de coopération du 14 juil-
let 2021 en ce qui concerne le développement du 
Covid Safe Ticket.

Article 11

L’article 11 contient les modifications à apporter à 
l’article 33, § 1er, de l’accord de coopération du 14 juil-
let 2021 en ce qui concerne la durée du champs d’ap-
plication du Covid Safe Ticket.

Article 12

L’article 12 contient les modifications à apporter à 
l’article 33, § 2, de l’accord de coopération du 14 juil-
let 2021 en ce qui concerne la durée du champs d’ap-
plication du Covid Safe Ticket.

Article 13

L’article 13 contient les modifications à apporter à 
l’article 33, § 3, de l’accord de coopération du 14 juil-
let 2021 en ce qui concerne la durée du champs d’ap-
plication du Covid Safe Ticket.

Article 14

L’article 14 ajoute un article 33bis au titre X. Dispo-
sitions finales de l’accord de coopération du 14  juil-
let 2021 concernant l’activation ou la réactivation du 
Covid Safe Ticket.
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ACCORD DE COOPÉRATION 

visant à la modification de l’accord de 
coopération de 14 juillet 2021 entre 

l’État fédéral, la Communauté flamande, 
la Communauté française, 

la Communauté germanophone, 
la Commission communautaire commune, 

la Région wallonne et 
la Commission communautaire française 

concernant le traitement des données 
liées au certificat Covid numérique de l’UE 

et au Covid Safe Ticket, le PLF et le traitement 
des données à caractère personnel 

des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants vivant ou résidant à l’étranger 

qui effectuent des activités en Belgique

Vu la Loi spéciale du 8 août 1980 de réformes insti-
tutionnelles, articles 5, § 1er, I, 87, § 1er, et 92bis;

Vu l’accord de coopération du 14 juillet 2021 entre 
l’État fédéral, la Communauté flamande, la Commu-
nauté française, la Communauté germanophone, la 
Commission communautaire commune, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française 
concernant le traitement des données liées au certi-
ficat Covid numérique de l’UE et au Covid Safe Tic-
ket, le PLF et le traitement des données à caractère 
personnel des travailleurs salariés et des travailleurs 
indépendants vivant ou résidant à l’étranger qui effec-
tuent des activités en Belgique;

ENTRE

L’État fédéral, représenté par le gouvernement 
fédéral, en la personne d’Alexander De Croo, Pre-
mier ministre, et Frank Vandenbroucke, Vice-Pre-
mier ministre et Ministre des Affaires sociales et de 
la Santé publique, Sophie Wilmès, Vice-Première 
Ministre et Ministre des Affaires étrangères, des Af-
faires européennes et du Commerce extérieur, et des 
Institutions culturelles fédérales, Annelies Verlinden, 
Ministre de l’Intérieur, des Réformes institutionnelles 
et du Renouveau démocratique, et Sammy Mahdi, 
Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, et Mathieu 
Michel, Secrétaire d’État à la Digitalisation;

La Communauté flamande, représentée par le 
Gouvernement flamand, en la personne de Jan Jam-
bon, Ministre-Président du Gouvernement flamand 
et Ministre flamand de la politique extérieure, de la 
Culture, la Digitalisation et les Services généraux, et 
Wouter Beke, Ministre flamand du Bien-Être, de la 
Santé publique, de la Famille et de la Lutte contre la 
Pauvreté;

La Communauté française, représentée par 
son gouvernement, en la personne de Pierre-Yves 
Jeholet, Ministre-Président et Bénédicte Linard, Vice-
Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de 
la Culture, des Médias et des Droits des Femmes, 
et Valérie Glatigny, Ministre de l’Enseignement su-
périeur, de l’Enseignement de la promotion sociale, 
de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universi-
taires, de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de jus-
tice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion 
de Bruxelles;

La Région wallonne, représentée par son gouver-
nement, en la personne d’Elio Di Rupo, Ministre-Pré-
sident du Gouvernement wallon et Christie Morreale, 
Vice-Présidente du Gouvernement wallon, Ministre 
de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action 
sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des 
femmes;

La Communauté germanophone, représentée par 
son gouvernement en la personne d’Oliver Paasch, 
Ministre-Président et Ministre des Pouvoirs locaux et 
des Finances et Antonios Antoniadis, Vice-Ministre-
Président, Ministre de la Santé et des Affaires so-
ciales, de l’Aménagement du territoire et du Loge-
ment;

La Commission communautaire commune, repré-
sentée par le Collège réuni en la personne de Rudi 
Vervoort, Président du Collège réuni et Alain Maron et 
Elke Van Den Brandt, membres chargés de la Santé 
et du Bien-Être;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par son Collège en la personne de Barbara 
Trachte, Ministre-Présidente chargée de la Promotion 
de la Santé et Alain Maron Ministre chargé du Bien-
être social et de la Santé;

EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er

§ 1er. – Dans le commentaire de l’article 16 de l’ac-
cord de coopération du 14 juillet 2021, toute référence 
dans la version néerlandaise au « protocolakkoord » 
doit être remplacée par le terme «  verwerkersover
eenkomst », tout référence dans la version française 
au « protocole d’accord » doit être remplacée par le 
terme « accord de sous-traitance » et toute référence 
dans la version germanophone au « Vereinbarungs-
protokoll » doit être remplacée par le terme « Daten-
verarbeitungsvertrag ».
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§ 2. – La version néerlandaise de l’article 16, § 2, 
de l’accord de coopération du 14 juillet 2021 est modi-
fiée comme suit :

« § 2. – De bevoegde gefedereerde entiteiten of de 
door de bevoegde gefedereerde entiteiten aangedui-
de agentschappen en Sciensano zullen, wat betreft 
het Covid Safe Ticket, voldoen aan de principes van 
gegevensbescherming door ontwerp en door stan-
daardinstellingen overeenkomstig artikel  25 van de 
Algemene Verordening Gegevensbescherming. Deze 
principes zullen nader worden uitgewerkt door middel 
van een verwerkersovereenkomst. ».

§ 3. – La version française de l’article 16, § 1er, de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 est modifiée 
comme suit :

« § 1er. – En ce qui concerne l’établissement et la 
délivrance des certificats visés à l’article 9, les enti-
tés fédérées compétentes ou les agences désignées 
par les entités fédérées compétentes et Sciensano 
prennent les mesures techniques et opérationnelles 
adéquates conformément à l’article 32 du règlement 
général sur la protection des données afin de garantir 
un niveau de protection adapté aux risques. Ces me-
sures sont définies plus avant au moyen d’un accord 
de sous-traitance. ».

§ 4. – La version française de l’article 16, § 2, de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 est modifiée 
comme suit :

« § 2. – En ce qui concerne le Covid Safe Ticket, 
les entités fédérées compétentes ou les agences 
désignées par les entités fédérées compétentes et 
Sciensano respectent les principes de protection de 
données dès la conception et par défaut conformé-
ment à l’article 25 du règlement général sur la protec-
tion des données. Ces principes seront élaborés plus 
avant au moyen d’un accord de sous-traitance. ».

§ 5. – La version allemande de l’article 16, § 1er, de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 est modifiée 
comme suit :

«  §  1. – Was die Erstellung und Ausstellung der 
in Artikel  9 erwähnten Zertifikate betrifft, treffen die 
zuständigen föderierten Teilgebiete oder die von den 
zuständigen föderierten Teilgebieten bestimmten 
Agenturen und Sciensano geeignete technische und 
organisatorische Maßnahmen gemäß Artikel  32 der 
Datenschutz-Grundverordnung, um ein den Risiken 
angemessenes Schutzniveau zu gewährleisten. Die-
se Maßnahmen werden durch einen Datenverarbei-
tungsvertrag genau festgelegt. ».

§ 6. – La version allemande de l’article 16, § 2 de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 est modifiée 
comme suit :

« § 2. - Was das Covid Safe Ticket betrifft, erfüllen 
die zuständigen föderierten Teilgebiete oder die von 
den zuständigen Teilgebieten bestimmten Agenturen 
und Sciensano Datenschutzgrundsätze durch Tech-
nikgestaltung und durch Voreinstellungen gemäß 
Artikel 25 der Datenschutz-Grundverordnung. Diese 
Grundsätze werden in einem Datenverarbeitungsver-
trag weiter ausgearbeitet. ».

Article 2

§ 1er. – L’Article 1er, § 1er, 4°, de l’accord de coopé-
ration du 14 juillet 2021 est modifié comme suit :

«  4° Covid Safe Ticket  : le résultat de la lecture 
du certificat Covid numérique de l’UE au moyen de 
l’application visée à l’article 17 afin de réguler l’accès 
à une expérience et un projet pilote, à un événement 
de masse, dancings et discothèques ou aux établis-
sements et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid 
Safe Ticket peut être appliquée dans le cadre de la 
pandémie coronavirus Covid-19; » 

§ 2. – L’article 1er, § 1er, 11°, de l’accord de coopéra-
tion du 14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« 11° événement de masse : un événement d’une 
certaine ampleur avec un certain nombre de visiteurs 
se déroulant selon les modalités particulières rela-
tives  à leur organisation et aux mesures de sécurité à  
prendre, telles que prévues dans (i) l’arrêté ministériel 
du 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19; 
(ii) le cas échéant, dans un arrêté ministériel ultérieur, 
ou, (iii) un arrêté conformément à l’article 4, § 1er, de 
la loi du 14 août 2021 relative aux mesures de police 
administrative lors d’une situation d’urgence épidé-
mique, ou, (iv) un accord de coopération d’exécution 
tel que visé à l’article 92bis, § 1er, troisième alinéa, de 
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles ou conformément à l’article  13bis, §  2, et où 
l’accès sera contrôlé sur base d’ un Covid Safe Ticket 
ou par des mesures supplémentaires; ».

Article 3

§ 1er. – À l’article 1er, § 1er, de l’accord de coopé-
ration du 14  juillet 2021, le paragraphe suivant est 
inséré :

« 21° les établissements et facilités pour lesquels 
l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être appliquée : 
il s’agit d’une énumération exhaustive des établisse-
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ments et facilités où il est possible de faire usage du 
Covid Safe Ticket pour y réglementer l’accès. Ces 
établissements et facilités sont les suivants :

1°	Établissements de l’horeca : tout lieu ou local ac-
cessible au public, quelles que soient les condi-
tions d’accès, dont l’activité principale et perma-
nente consiste à préparer et/ou servir des repas et/
ou des boissons pour consommation sur place ou 
non, en particulier les établissements de restaura-
tion et les débits de boissons;

2°	Centres de sport et de fitness  : toute entité dont 
le but principal, par convention ou conformément 
à ses statuts, est d’organiser des manifestations 
sportives ou des activités sportives ou de fitness, à 
l’exception des activités de gestion de ces centres 
de sport ou de fitness;

3°	Foires commerciales et congrès  : sont des expo-
sitions ou congrès organisés pour que des entre-
prises ou des organisations, généralement d’un 
secteur spécifique, puissent exposer et présenter 
leurs nouveaux produits et services et/ou une réu-
nion à grande échelle autour d’un certain thème, 
à laquelle participent par exemple les membres 
d’une certaine organisation ou d’un certain secteur;

4°	établissements relevant des secteurs culturel, 
festif et récréatif  : ces établissements sont définis 
plus précisément dans un accord de coopération 
d’exécution tel que visé à l’article 92bis, § 1er, troi-
sième alinéa, de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles;

5°	les établissements de soins résidentiels pour per-
sonnes vulnérables  : hôpitaux, centres de soins 
résidentiels, centres et hôpitaux de revalidation, 
services d’accueil spécialisés de la petite enfance 
(SASPE), établissements pour personnes handica-
pées, les établissements psychiatriques ou les éta-
blissements pour personnes souffrant de troubles 
mentaux. ».

§ 2. – À l’article 1er, § 1er, de l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021, le paragraphe suivant est inséré :

« 22° visiteurs : à savoir les visiteurs d’événements 
de masse et d’expériences et projets pilotes, les visi-
teurs d’établissements de l’horeca, les visiteurs de 
dancings et de discothèques, les visiteurs de centres 
de sport et de fitness, les visiteurs et exposants de 
congrès et de foires commerciales, les visiteurs 
d’établissements appartenant au secteur culturel, 
festif et récréatif ou les visiteurs d’établissements 
de soins résidentiels pour personnes vulnérables 
et les personnes accompagnant ces visiteurs dans 
l’établissement ou pendant l’activité. Les visiteurs 
ne comprennent pas l’organisateur, le gestionnaire, 

le personnel, les travailleurs indépendants ou béné-
voles ou toute personne qui (i) se propose de rece-
voir des soins; (ii) participe ou est impliquée dans la 
prestation de soins et que de ce point de vue peut être 
identifiée par la direction ou de l’organisation de ces 
établissements ou (iii) qui doit avoir accès à l’installa-
tion en raison d’une nécessité découlant de la presta-
tion de services ou de soins et dans la mesure où ces 
personnes sont connues de l’installation.

§ 3. – À l’article 1er, § 1er, de l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021, le paragraphe suivant est inséré :

« 23° Dancings et discothèques : un lieu de diver-
tissement composé d’une ou plusieurs salles où l’acti-
vité principale est la danse sur de la musique. ».

§ 4. – À l’article 1er, § 1er, de l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021, le paragraphe suivant est inséré :

« 24° gestionnaire : la personne physique ou entité 
juridique qui est responsable et chargée de l’organi-
sation et de la mise en place des établissements et 
facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket 
peut être appliquée. ».

Article 4

§ 1er. – Au titre  I. Généralités de l’accord de coo-
pération du 14  juillet 2021, il est inséré un nouvel 
article 2bis libellé comme suit :

« Art. 2bis. § 1er. – Tant qu’aucune situation d’ur-
gence épidémique n’a été déclarée conformément à 
l’article 3, § 1er, de la loi du 14 août 2021 relative aux 
mesures de police administrative lors d’une situation 
d’urgence épidémique, l’utilisation du Covid Safe Tic-
ket pour les visiteurs des établissements et facilités 
pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket peut 
être appliquée ou imposée du 1er  octobre 2021 au 
31 octobre 2021 au vu des circonstances épidémio-
logiques à justifier, tout en respectant et justifiant le 
principe de proportionnalité, doit être explicitement 
prévue par un décret ou une ordonnance d’une entité 
fédérée. L’entité fédérée compétente devra rendre 
applicable les articles  concernant le cadre juridique 
du Covid Safe Ticket ou expliquant ce cadre juridique 
conformément à l’article 13bis.

§  2. – Tant qu’aucune situation d’urgence épidé-
mique n’est déclarée conformément à l’article 3, § 1er, 
de la loi du 14  août 2021 relative aux mesures de 
police administrative lors d’une situation d’urgence 
épidémique, l’utilisation du Covid Safe Ticket pour 
les visiteurs (i) des événements de masse, des expé-
riences et projets pilotes et dancings et discothèques 
et (ii)  les établissements et facilités pour lesquels 
l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être appliquée 
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après le 31 octobre 2021 doit être explicitement pré-
vue dans un décret ou un arrêté d’une entité fédé-
rée. L’entité fédérée compétente devra rendre appli-
cables les articles  concernant le cadre juridique du 
Covid Safe Ticket ou expliquant ce cadre juridique 
conformément à l’article  13bis, en déterminant une 
durée maximale de validité des mesures et modali-
tés émises par le décret ou l’arrêté. L’entité fédérée 
compétente devra rendre applicables les articles rela-
tifs au cadre juridique du Covid Safe Ticket ou fixant 
ce cadre juridique conformément à l’article  13bis, 
en déterminant une durée maximale de validité des 
mesures et modalités émises par le décret ou l’arrêté 
d’exécution. Les articles rendus applicables par l’enti-
té fédérée conformément à l’article 13bis ont comme 
date d’expiration le 30 juin 2022. 

§ 3. – Dès qu’une situation d’urgence épidémique 
est déclarée conformément à l’article 3, § 1er, de la loi 
du 14 août 2021 relative aux mesures de police admi-
nistrative lors d’une situation d’urgence épidémique, 
les articles 2bis, §§ 1er et 2, 13bis et 13ter ne s’ap-
pliques plus. Les décrets et/ou ordonnances et/ou 
arrêtés d’exécution mis en œuvre par les entités fédé-
rées sur base de ces articles 2bis, §§ 1er et 2, 13bis 
et 13ter ne s’appliquent plus ou sont suspendu dès 
que la situation d’urgence épidémique est déclarée 
conformément à l’article 3, § 1er, de la loi du 14 août 
2021 relative aux mesures de police administrative 
lors d’une situation d’urgence épidémique.

Dans le cas où une situation d’urgence épidémique 
est déclarée et dans la mesure où les parties au 
présent accord de coopération souhaitent utiliser le 
Covid Safe Ticket :

(i)	pour les établissements et facilités pour lesquelles 
l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être utilisée, 
comme le stipule l’article 1er, § 1er, 21°, les parties 
à cet accord de coopération doivent préciser de 
manière détaillée les modalités de cette utilisation 
dans un accord de coopération de rang législatif 
complémentaire, dans lequel l’utilisation du Covid 
Safe Ticket peut être justifiée sur la base de cir-
constances épidémiologiques pour chaque groupe 
distinct d’établissement et facilités énumérés à 
l’article 1er, § 1er, 21°, du présent accord de coopé-
ration;

(ii)	des événements de masse, des expériments et 
projets pilotes et des dancings et discothèques, les 
modalités concrètes d’exécution doivent être déter-
minées pour autant que ce soit nécessaire par un 
arrêté d’exécution conformément à l’article 4, § 1er 
de la loi du 14 août 2021 relative aux mesures de 
police administrative lors d’un situation d’urgence 
épidémique ou, le cas échéant, dans un accord 
de coopération d’exécution tel que visé à l’ar-

ticle 92bis, § 1er, troisième alinéa, de la loi spéciale 
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.

En tout état de cause, l’accord de coopération de 
rang législatif complémentaire, adopté en application 
de l’article  4, §  1er, de la loi du 14  août 2021 rela-
tive aux mesures de police administrative en cas de 
situation d’urgence épidémique ou l’accord de coopé-
ration d’exécution adopté doit prévoir une durée de 
validité maximale. Lorsqu’il sera mis fin à la situation 
d’urgence épidémique déclarée conformément à l’ar-
ticle 3, § 1er, de la loi du 14 août 2021 relative aux me-
sures à prendre par la police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique, les articles  2bis, 
§§ 1er et 2, 13bis et 13ter s’appliqueront à nouveau, 
sauf si les parties à cet accord de coopération en dé-
cident explicitement autrement. ».

Article 5

L’article 12 de l’accord de coopération du 14 juillet 
2021 est modifié comme suit :

« § 1er. – Par dérogation aux dispositions de l’ar-
ticle 10 en ce qui concerne les visiteurs (i) des événe-
ments de masse, des expériences et projets pilotes ou 
dancings et discothèques ou (ii) des établissements et 
facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket 
peut être appliquée et dans la mesure où les condi-
tions de l’article 2bis et des articles 13bis et 13ter sont 
remplies, le traitement des données personnelles du 
certificat Covid numérique de l’UE a pour but de lire 
et, le cas échéant, de générer le Covid Safe Ticket 
via le module CST de l’application CovidScan, afin de 
contrôler et vérifier les éléments suivants :

1°	si le titulaire du certificat Covid numérique de l’UE 
remplit les conditions d’accès à un événement de 
masse ou à une expérience et un projet pilote, les 
dancings et discothèques ou aux établissements 
et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe 
Ticket peut être appliquée;

2°	l’identité du titulaire d’un certificat Covid numérique 
de l’UE au moyen d’un document d’identité.

Le Covid Safe Ticket peut être généré soit par l’uti-
lisateur sur l’application CovidSafe, soit sur l’applica-
tion CovidScan par lecture du certificat Covid numé-
rique de l’UE.

§ 2. – Les organisateurs, gestionnaires et exploi-
tants des établissements et facilités où la possibilité 
d’utiliser le Covid Safe Ticket pour les visiteurs est 
offerte, y compris les personnes visées à l’article 13, 
§ 3, du présent Accord de coopération, peuvent soit 
(i) lire le certificat Covid numérique de l’UE sous forme 
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§ 2, 2°, du présent accord de coopération ne sont trai-
tées que pour régler l’accès des visiteurs aux expé-
riences et projets pilotes, aux événements de masse, 
aux dancings ou discothèques ou aux établissements 
et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe 
Ticket peut être appliquée, et la vérification des don-
nées figurant sur le Covid Safe Ticket. Les données 
ne seront traitées que dans la mesure où l’utilisation 
du Covid Safe Ticket est activement appliquée, soit 
en vertu de cet accord de coopération, soit en vertu 
d’un décret ou d’une ordonnance.

§ 4. – Le traitement impliquant la lecture du certi-
ficat Covid numérique de l’UE ou du Covid Safe Tic-
ket généré par le titulaire afin de réglementer l’accès 
aux événements de masse, aux expériments et pro-
jets pilotes, aux dancings et discothèques ou aux 
établissements de soins résidentiels pour personnes 
vulnérables, n’est licite que pour les détenteurs d’un 
certificat Covid numérique de l’UE âgés de 12 ans et 
plus, sans pouvoir refuser aux personnes de moins 
de 12 ans l’accès aux événements de masse, à un 
expérience et projet pilote, aux dancings et disco-
thèques ou aux établissements de soins résidentiels 
pour personnes vulnérables.

§ 5. – À l’exception des établissements de soins 
résidentiels pour personnes vulnérables, le traitement 
impliquant la lecture du certificat Covid numérique de 
l’UE ou du Covid Safe Ticket généré par le titulaire 
afin de réglementer l’accès aux les établissements et 
facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket 
peut être appliquée, n’est licite que pour les déten-
teurs d’un certificat Covid numérique de l’UE âgés de 
16 ans et plus, sans pouvoir refuser aux personnes 
de moins de 16 ans l’accès aux les établissements et 
facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket 
peut être appliquée. ».

Article 6

Les paragraphes §§ 2, 3, 5 et 6 de l’article 13 de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 sont modi-
fiés comme suit :

« § 2. – Le Covid Safe Ticket ne contient et n’af-
fiche que les données suivantes :

1°	l’indication si l’accès à l’événement de masse, à l’ 
expérience et au projet pilote, à un dancing ou une 
discothèque ou aux établissements et facilités pour 
lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être 
appliquée, peut être autorisé ou doit être refusé au 
titulaire, en sa qualité de visiteur d’un événement 
de masse, d’une expérience et un projet pilote, d’un 
dancing ou une discothèque ou d’ établissements 
et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid Safe 
Ticket peut être appliquée;

numérique ou papier, soit (ii) lire le Covid Safe Ticket 
généré par l’utilisateur sur l’application 

Le Covid Safe Ticket ne peut qu’être utilisé et lu 
lorsqu’il existe une base légale pour le faire.

Les organisateurs et opérateurs susmentionnés ne 
sont pas obligés de lire le certificat Covid numérique 
de l’UE, sauf si :

1°	d’une part, l’ampleur de l’événement de masse et 
de l’expérience et du projet pilote et, d’autre part, la 
nature de l’établissement (c’est-à-dire une salle de 
danse ou une discothèque) donne lieu à l’utilisation 
obligatoire du Covid Safe Ticket conformément à 
l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant les 
mesures à prendre par la police administrative pour 
limiter la propagation du coronavirus Covid-19 ou, 
le cas échéant, à un arrêté ministériel ultérieur, un 
arrêté conformément à l’article 4, § 1er, de la loi du 
14 août 2021 relative aux mesures de police admi-
nistrative lors d’un situation d’urgence épidémique 
ou un accord de coopération d’exécution tel que 
visé à l’article 92bis, § 1er, troisième alinéa, de la 
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles ou conformément à l’article 13bis, § 2;

2°	autrement prévu par un décret ou une ordonnance 
d’une entité fédérée en application de l’article  2, 
bis, §§ 1er et 2, l’article 13bis et l’article 13ter.

3°	en vertu de l’article 2bis, § 3, si une situation d’ur-
gence épidémique est déclarée conformément à 
l’article 3, § 1er, de la loi du 14 août 2021 relative 
aux mesures de police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique.

La lecture et, le cas échéant, la création du Co-
vid Safe Ticket au moyen de l’application CovidScan 
doivent, pour les finalités de traitement telles que 
spécifiées aux articles  12 et 13 du présent Accord 
de coopération, être effectuées au moyen du module 
CST de cette application. Si le résultat de la lecture du 
§ 1er est négatif ou si l’identité du titulaire ne peut être 
vérifiée ou confirmée, le titulaire doit se voir refuser 
l’accès à l’événement de masse, à l’expérience et au 
projet pilote, dancing ou discothèque ou aux établis-
sements et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid 
Safe Ticket peut être appliquée, à moins que le titu-
laire ne soit soumis à des mesures supplémentaires 
telles que spécifiées dans un accord de coopération 
d’exécution visé à l’article 92bis, § 1er, alinéa 3, de la 
loi spéciale du 8  août 1980 de réformes institution-
nelles.

§ 3. – À l’exception des dispositions de l’article 10 
du présent accord de coopération, les catégories de 
données à caractère personnel figurant dans les certi-
ficats tels que définis à l’article 1er, § 1er, 5°, 6° et 7° et 
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par le titulaire aux fins de lire et, le cas échéant, de 
générer le Covid Safe Ticket avec une application ou 
un module autre que le module CST de l’application 
CovidScan. Les organisateurs, gestionnaires et ex-
ploitants établiront une liste de ces personnes visées 
à l’article 13, § 3. ».

Article 7

Dans le Titre IV. Covid Safe Ticket de l’accord de 
coopération du 14  juillet 2021, il est inséré un ar-
ticle 13bis rédigé comme suit :

« Art. 13bis. § 1er. – Lorsque les conditions épidé-
miologiques locales l’exigent, et tout en respectant 
et justifiant le principe de proportionnalité, les entités 
fédérées pourront se voir accorder la possibilité d’utili-
ser le Covid Safe Ticket à partir du 1er octobre 2021 et 
ce jusqu’au 31 octobre 2021 inclus, sous réserve que 
cela se fasse dans le cadre de leurs compétences en 
matière de médecine préventive sur tout ou partie du 
territoire pour lequel elles sont compétentes. 

§ 2. – L’entité fédérée compétente ne pourra utili-
ser cette faculté que si elle adopte un décret ou une 
ordonnance, qui précise une durée maximale de 
validité pour les mesures et modalités qu’il contient, 
qui concerne le cadre des articles  qui traitent ou 
expliquent le cadre juridique du Covid Safe Ticket et 
dans la mesure où l’utilisation du Covid Safe Ticket ne 
s’inscrit que dans le cadre d’une extension du champ 
d’application matériel, territorial et temporel du Covid 
Safe Ticket comme prévu aux articles  2bis, 12, 13, 
13bis à quater :

1°	la désignation des établissements et facilités pour 
lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket est appli-
quée, tels que visés à l’article 1er, § 1er, 21°;

2°	rendre l’utilisation du Covid Safe Ticket faculta-
tive ou obligatoires pour les visiteurs des établis-
sements et facilités pour lesquels l’utilisation du 
Covid Safe Ticket peut être appliquée conformé-
ment à l’article 2bis et à l’article 13bis, § 1er, 1°;

3°	imposer l’utilisation du Covid Safe Ticket pour les 
visiteurs d’événements de masse, d’expériments et 
de projets pilotes, quelle que soit leur ampleur, en 
dérogation à l’arrêté d’exécution en vigueur sur les 
mesures de police administrative visant à limiter la 
propagation du coronavirus Covid-19 ou à l’accord 
de coopération d’exécution en vigueur, dans le seul 
but d’imposer des règles plus strictes;

§  3. – Si les circonstances épidémiologiques lo-
cales l’exigent, les bourgmestres et gouverneurs, 
chacun pour son territoire pour la période du 1er oc-
tobre 2021 au 31 octobre 2021, dans le cadre de leurs 

2°	les données d’identité du titulaire, à savoir le nom 
et le prénom;

3°	la durée de validité du Covid Safe Ticket.

§  3. – Pour les finalités définies à l’article  12, le 
certificat Covid numérique de l’UE ou le Covid Safe 
Ticket généré par le titulaire ne peut être lu qu’exclu-
sivement au moyen du module CST de l’application 
CovidScan telle que visée à l’article 17, et le docu-
ment d’identité peut être demandé pour vérification 
conformément à l’article  12, paragraphe  1er, par les 
personnes suivantes :

1°	les personnes chargées du contrôle d’accès à 
l’événement de masse;

2°	les personnes chargées du contrôle d’accès à l’ex-
périence et au projet pilote;

3°	les personnes chargées du contrôle d’accès au 
dancing ou à la discothèque;

4°	les personnes chargées du contrôle d’accès aux 
congrès, aux foires commerciales ou les personnes 
chargées du contrôle d’accès aux établissements 
appartenant au secteur culturel, festif et récréatif;

5°	à défaut des personnes visées au 4°, les gestion-
naires et directeurs des établissements et facilités 
pour lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket peut 
être appliquée, ainsi que leur personnel dans la 
mesure où il est déployé sur une base exclusive et 
chargé du contrôle du Covid Safe Ticket;

6°	le personnel d’une entreprise de surveillance ou 
d’un service de surveillance interne tel que visé 
dans la loi du 2 octobre 2017 réglementant la sécu-
rité privée et particulière.

§ 5. – Les conditions auxquelles l’accès à un évé-
nement de masse, à une expérience et un projet 
pilote, un dancing ou discothèque ou aux établisse-
ments et facilités pour lesquels l’utilisation du Covid 
Safe Ticket peut être appliquée, peut être obtenu sur 
la base d’un certificat Covid numérique de l’UE ou sur 
base d’autres mesures, à condition qu’elles puissent 
être justifiées par l’intérêt général dans le domaine de 
la santé publique et de la lutte contre la pandémie de 
Covid-19, tout en respectant et justifiant le principe de 
proportionnalité, sont établies dans un accord de coo-
pération d’exécution tel que visé à l’article 92bis, § 1er, 
troisième alinéa, de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles ou tout autre instrument juri-
dique d’exécution.

§ 6. – Il est expressément interdit aux personnes 
visées à l’article  13, §  3, de lire le certificat Covid 
numérique de l’UE ou le Covid Safe Ticket généré 
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dispositions de l’article  13bis, ou, le cas échéant, 
l’article 13ter, soient respectées, que les entités fédé-
rées, les bourgmestres ou les gouverneurs respectifs 
peuvent envisager d’étendre le champ d’application 
du Covid Safe Ticket sur leur propre territoire respec-
tif, ou de renforcer son utilisation conformément aux 
dispositions du présent accord de coopération.

Si l’avis non contraignant du RAG n’est pas reçu 
dans le délai susmentionné, les entités fédérées, les 
bourgmestres ou les gouverneurs respectifs pourront 
toujours déterminer les mesures et les modalités pré-
vues, à condition qu’ils aient coordonné ces mesures 
avec les ministres compétents au niveau fédéral et 
obtenu leur accord.

§ 6. – Si une entité fédérée décide conformément 
au § 2 de désigner ou d’activer des établissements 
et facilités pour lesquels la possibilité ou l’obligation 
de faire usage du Covid Safe Ticket est prévue, une 
concertation doit avoir lieu entre l’entité compétente 
respective en matière de prévention sanitaire et le 
ou les entités compétentes respectives pour le ou les 
secteurs concernés. Sur la base de cette consulta-
tion, les accords nécessaires seront conclus et, le cas 
échéant, les dispositions nécessaires seront prises 
dans le décret ou l’ordonnance. ».

Article 8

Dans le Titre IV. Covid Safe Ticket de l’accord de 
coopération du 14  juillet 2021, il est inséré un ar-
ticle 13ter rédigé comme suit :

« Art. 13ter. § 1er. – Si les conditions épidémiolo-
giques locales l’exigent, les entités fédérées peuvent 
avoir la possibilité d’utiliser le Covid Safe Ticket sur 
tout ou partie du territoire pour lequel elles sont com-
pétentes après le 31 octobre 2021, dans la mesure 
où cela se fait conformément à l’article 2bis et dans la 
mesure où cela se fait dans le cadre de leurs compé-
tences respectives.

§ 2. – L’entité fédérée compétente ne pourra utili-
ser cette possibilité que selon les modalités prévues à 
l’article 13bis, § 2, § 4, § 5, et § 6. Les entités fédérées 
pourront également déterminer, dans le cadre de ces 
dispositions, l’utilisation du Covid Safe Ticket pour 
l’accès aux discothèques et dancings.

§  3. – Si les circonstances épidémiologiques lo-
cales l’exigent et dans la mesure où l’utilisation du 
Covid Safe Ticket est prévue par l’entité fédérée 
compétente à laquelle appartient le bourgmestre 
ou le gouverneur, à partir du 1er  novembre 2021, 
ces bourgmestres et gouverneurs, chacun pour leur 
propre territoire, dans le cadre de leurs compétences 
respectives et dans le cadre des dispositions relatives 

compétences respectives et dans le cadre des dispo-
sitions relatives au Covid Safe Ticket de cet accord de 
coopération, ont la possibilité de prevoir des moda-
lités particulières plus strictes concernant l’organisa-
tion du Covid Safe Ticket, sur la base des pouvoirs 
autonomes qui leur sont conférés par les articles 134 
et 135 de la Nouvelle Loi Communale et l’article 11 de 
la loi sur la fonction de police, la possibilité d’établir 
des modalités particulières plus strictes, concernant 
uniquement l’organisation et les mesures de sécu-
rité à prendre à l’égard des événements de masse et 
des expériences et projets pilotes, autres que celles 
prévues dans l’arrêté d’exécution visé à l’article  1er, 
§ 1, 11°. Les mesures qui peuvent être prises par le 
bourgmestre ou le gouverneur concernent ici unique-
ment, pour ce qui est des événements de masse, 
des expériences et projets pilotes et des dancings et 
discothèques, (i) la réduction du nombre minimum de 
visiteurs pour un événement de masse ou une expé-
rience et un projet pilote ou (ii) l’imposition du Covid 
Safe Ticket lors d’un événement de masse, ou une 
expérience ou un projet pilote spécifique. selon le 
mode envisagé. Les bourgmestres et gouverneurs ne 
peuvent le faire qu’après avoir consulté et obtenu le 
consentement du Ministre fédéral compétent , tant sur 
la base du système de soins de santé préventifs que 
le Ministre compétent selon les mesures et modali-
tés envisagées. Cette consultation et ce consente-
ment de l’entité fédérale ne portent pas atteinte aux 
pouvoirs que les bourgmestres et les gouverneurs 
peuvent exercer en vertu des articles 134 et 135 de la 
nouvelle loi communale et de l’article 11 de la loi sur 
la fonction de police.

§ 4. – Les mesures, conditions et modalités parti-
culières adoptées conformément à la délégation de 
pouvoir prévue aux §§ 1er à 3 du présent article ne 
sont pas en contradiction avec le Règlement relatif 
au certificat Covid numérique de l’UE et le Règlement 
relatif au certificat Covid numérique de l’UE pour les 
ressortissants de pays tiers, et doivent être conformes 
aux accords de coopération d’exécution en vigueur. 

§  5. – Les conditions épidémiologiques locales 
visées aux §§ 1er à 3 seront évaluées par le Risk As-
sessment Group (RAG) tel que visé à l’article 7, § 1er, 
du protocole d’accord du 5 novembre 2018 entre le 
Gouvernement fédéral et les autorités visées aux ar-
ticles 128, 130 et 135 de la Constitution, établissant 
les structures génériques pour la gestion sectorielle 
santé des crises de santé publique et leur mode de 
fonctionnement pour l’application du Règlement Sani-
taire International (2005), et la Décision n° 1082/2013/
UE relative aux menaces transfrontières graves sur 
la santé. Cet avis non contraignant du RAG doit être 
rendu dans un délai de 5 jours ouvrables à compter de 
la réception de la demande d’avis. Ce n’est qu’après 
réception de cet avis du RAG ou après l’expiration du 
délai de 5 jours ouvrables, et à condition que les autres 
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si l’entité fédérée compétente a fait usage de la pos-
sibilité d’appliquer l’utilisation du Covid Safe Ticket 
après le 31 octobre 2021 par le biais d’un décret ou 
d’une ordonnance, elle doit prévoir dans son décret 
ou son ordonnance les dispositions nécessaires afin 
de permettre au gouverneur compétent ou bourg-
mestre compétent de prendre les mesures d’exécu-
tion nécessaires pour maintenir l’utilisation du Covid 
Safe Ticket. 

§ 2. – Le nombre ou les nombres respectifs de visi-
teurs pour les événements de masse, les expériences 
et projets pilotes et les dancings et discothèques se-
ront, en l’absence d’un arrêté d’exécution en vigueur, 
déterminés dans un accord de coopération d’exécu-
tion. ».

Article 10

L’article  14, §  3, de l’accord de coopération du 
14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« § 3. – L’analyse des données telles que définies 
aux articles 12 et 13 du présent accord de coopéra-
tion, ne peut être effectuée que jusqu’au 31 octobre 
2021 inclus, sauf si les articles  12 et 13 sont acti-
vés conformément aux articles 2bis et 13ter avant le 
30 juin 2022. ».

Article 11

§ 1er. – L’article 33, § 1er, 1°, de l’accord de coopéra-
tion du 14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« 1° du 16 juin au 30 juin 2021 en ce qui concerne 
l’article 1er, § 2, l’article 3, l’article 9, l’article 10, § 1er à 
§ 3, et l’article 14, § 1er; ».

§ 2. – L’article 33, § 1er, 2°, de l’accord de coopéra-
tion du 14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« 2° du 16 juin 2021 en ce qui concerne l’article 1er, 
§ 1er, les articles 2 à 8, l’article 10, § 4, l’article 11, 
l’article 14, § 2 à § 5, les articles 15 à 17. ».

§ 3. – L’article 33, § 1er, 3°, de l’accord de coopéra-
tion du 14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« 3° de l’entrée en vigueur du présent accord de 
coopération au 31 octobre 2021, les articles 12 et 13, 
sauf si les articles 12 et 13 sont activés avant le 30 juin 
2022 conformément aux articles 2bis et 13ter. ».

au Covid Safe Ticket de cet accord de coopération, 
se voient offrir la possibilité de fixer des modalités 
particulières plus strictes concernant l’organisation 
et l’utilisation du Covid Safe Ticket, sur la base des 
pouvoirs qui leurs sont conférés par les articles 134 
et 135 de la Nouvelle Loi Communale et l’article 11 de 
la loi sur la fonction de police, la possibilité d’établir 
des dispositions spéciales plus strictes concernant 
l’organisation et les mesures de sécurité à prendre 
uniquement dans le cadre d’événements de masse, 
d’expériences et de projets pilotes et – le cas échéant 
– des dancings et discothèques, autres que celles 
prévues dans la décision visée à l’article 1er, § 1er, 11°. 
Il s’agit d’une période maximale de 30 jours, qui peut 
être prolongée par périodes successives de 30 jours, 
tant que les conditions épidémiologiques le justifient. 
Cela concerne uniquement l’adaptation du nombre 
minimum de visiteurs pour un événement de masse, 
une expérience et un projet pilote ou – le cas échéant 
– un dancing et une discothèque, ou l’imposition de 
l’utilisation du Covid Safe Ticket lors d’un événement 
de masse ou une expérience et un projet pilote spé-
cifique ou – le cas échéant – dans les discothèques 
et dancings. Les bourgmestres et les gouverneurs ne 
peuvent le faire qu’après avoir consulté et obtenu le 
consentement de l’entité ou des entités fédérées com-
pétentes auxquelles le bourgmestre ou le gouverneur 
appartient selon la modalité envisagée sur la base 
des soins de santé préventifs, mais aussi de l’entité 
fédérée compétente selon les mesures et les modali-
tés particulières envisagées Cette consultation et ce 
consentement de l’entité fédérale n’affectent pas les 
pouvoirs autonomes que les bourgmestres et les gou-
verneurs peuvent exercer en vertu des articles  134 
et 135 de la loi sur les nouvelles municipalités et de 
l’article 11 de la loi sur la fonction de police.

§ 4. – Le bourgmestre ou les gouverneurs compé-
tents ne pourront utiliser cette possibilité que selon 
les modalités prévues à l’article 13bis, § 4 et § 5. ».

Article 9

Dans le Titre IV. Covid Safe Ticket de l’accord de 
coopération du 14  juillet 2021, il est inséré un ar-
ticle 13quater rédigé comme suit :

«  Art. 13quater. §  1er. – Lorsque les conditions 
épidémiologiques locales l’exigent et dans le cas où 
la phase fédérale du plan national conformément à 
l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant le déclen-
chement de la phase fédérale concernant la coordina-
tion et la gestion de la crise coronavirus Covid-19, est 
complètement terminée et qu’aucune situation d’ur-
gence épidémique n’a été déclarée conformément à 
l’article 3, paragraphe 1er, de la loi du 14 août 2021 
relative aux mesures à prendre par la police admi-
nistrative lors d’une situation d’urgence épidémique, 
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Le Vice-Premier Ministre et Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé publique,

Frank VANDENBROUCKE

La Ministre de l’Intérieur, des Réformes institution-
nelles et du Renouveau démocratique,

Annelies VERLINDEN

Le Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration,

Sammy MAHDI

Le Secrétaire d’État à la Digitalisation,

Mathieu MICHEL

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand 
et Ministre flamand de la Politique extérieure, de la 
Culture, la Digitalisation et les Services généraux,

Jan JAMBON

Le Ministre flamand du Bien-Être, de la Santé pu-
blique, de la Famille et de la Lutte contre la Pauvreté,

Wouter BEKE

Le Ministre-Président de la Communauté française,

Pierre-Yves JEHOLET

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la 
Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des 
Femmes,

Bénédicte LINARD

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’En-
seignement de la promotion sociale, de la Recherche 
scientifique, des Hôpitaux universitaires, de l’Aide à 
la jeunesse, des Maisons de justice, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

Valérie GLATIGNY

Article 12

L’article  33, §  2 de l’accord de coopération du 
14 juillet 2021 est modifié comme suit :

«  §  2. – Sous réserve des dispositions du §  1er, 
1° et 2°, les dispositions des titres I à VII entrent en 
vigueur le jour de la publication au Moniteur belge du 
dernier acte législatif approuvant le présent accord de 
coopération. ».

Article 13

L’article  33, §  3, de l’accord de coopération du 
14 juillet 2021 est modifié comme suit :

« § 3. – Sous réserve des dispositions du § 1er, 1°, 
les dispositions des titres  I à VII cessent d’être en 
vigueur au plus tard à la date de fin d’application du 
règlement relatif au certificat Covid numérique de l’UE 
et du règlement relatif au certificat Covid numérique 
de l’UE pour les ressortissants de pays tiers. ».

Article 14

Dans le Titre  X. Dispositions finales de l’accord 
de coopération du 14 juillet 2021, il est inséré un ar-
ticle 33bis rédigé comme suit :

« Art. 33bis. Si, avant le 30 juin 2022, une situation 
d’urgence épidémique est déclarée, conformément à 
l’article 3, § 1er, de la loi du 14 août 2021 relative aux 
mesures de police administrative lors d’une situation 
d’urgence épidémique, les articles 12 et 13 peuvent à 
nouveau être appliqués pour la durée de la situation 
d’urgence épidémique, à condition qu’elle n’aille pas 
au-delà du 30 juin 2022. ».

Fait à Bruxelles, le 27 septembre 2021

en un exemplaire original.

Le Premier Ministre,

Alexander DE CROO

La Vice-Première Ministre et Ministre des Affaires 
étrangères, des Affaires européennes et du Com-
merce extérieur, et des Institutions culturelles fédé-
rales,

Sophie WILMÈS



– 27 – 56 (2021-2022) n° 1

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

Elio DI RUPO

La Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la 
Formation, de la Santé, de l’Action sociale, de l’Éga-
lité des chances et des Droits des femmes du Gou-
vernement wallon,

Christie MORREALE

Le Ministre-Président et Ministre des Pouvoirs lo-
caux et des Finances de la Communauté germano-
phone,

Oliver PAASCH

Le Vice-Ministre-Président et Ministre de la Santé 
et des Affaires sociales, de l’Aménagement du terri-
toire et du Logement de la Communauté germano-
phone,

Antonios ANTONIADIS

Le Président du Collège réuni de la Commission 
communautaire commune, 

Rudi VERVOORT

Le membre du Collège réuni de la Commission 
communautaire commune, ayant la Santé et l’Action 
sociale dans ses attributions,

Alain MARON

Le membre du Collège réuni de la Commission 
communautaire commune, ayant la Santé et l’Action 
sociale dans ses attributions,

Elke VAN DEN BRANDT

La Ministre-Présidente chargée de la promotion de 
la santé,

Barbara TRACHTE

Le Ministre, membre du Collège chargé de l’action 
sociale et de la santé,

Alain MARON
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La version en français de cet avis fera l’objet d’un 
addendum.

ANNEXE 2 
 

AVIS N° 70.161/VR DU CONSEIL D’ÉTAT DU 23 SEPTEMBRE 2021



– 29 – 56 (2021-2022) n° 1

coopération du 14 juillet 2021 entre l’État fédéral, la 
Communauté flamande, la Communauté française, 
la Communauté germanophone, la Commission 
communautaire commune, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française concernant le 
traitement des données liées au certificat Covid nu-
mérique de l’UE et au Covid Safe Ticket, le PLF et 
le traitement des données à caractère personnel des 
travailleurs salariés et des travailleurs indépendants 
vivant ou résidant à l’étranger qui effectuent des acti-
vités en Belgique.

Bruxelles, le

Pour le Collège,

Le membre du Collège, en charge de l’Action so-
ciale et de la Santé,

Alain MARON

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition du membre du Collège chargé 
de l’action sociale et de la santé,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le membre du Collège chargé de l’action sociale et 
de la santé est chargé de présenter à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée à l’article  128 de 
celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’Accord de coopé-
ration du  … visant à la modification de l’accord de 

ANNEXE 3 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET 
 

portant assentiment à l’accord de coopération visant à la modification 
de l’accord de coopération du 14 juillet 2021 entre l’État fédéral, 

la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone, 
la Commission communautaire commune, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française concernant 
le traitement des données liées au certificat Covid numérique de l’UE 

et au Covid Safe Ticket, le PLF et le traitement des données 
à caractère personnel des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants 

vivant ou résidant à l’étranger qui effectuent des activités en Belgique
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Vu la loi du 30  juillet 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard des traitements 
de données à caractère personnel (ci-après « LTD »);

Vu la demande d’avis du Vice-Premier ministre et 
ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 
Frank Vandenbroucke, reçue le 9 septembre 2021; 

Vu que les formulaires de demande d’avis men-
tionnent que l’avis est recueilli au nom de toutes les 
parties aux projets d’accords de coopération;

Vu l’extrême urgence invoquée par le demandeur 
d’avis;

Vu les informations complémentaires reçues les 14 
et 15 septembre 2021; 

Vu le rapport d’Alexandra Jaspar; 

Émet, le 23 septembre 2021, l’avis suivant :

I.	 OBJET ET CONTEXTE DE LA DEMANDE D’AVIS

1. Le Vice-Premier ministre et ministre des Affaires 
sociales et de la Santé publique, Monsieur Frank Van-
denbroucke (ci-après «  le demandeur  ») a sollicité, 
le 9 septembre 2021, l’avis de l’Autorité concernant :

(1)	 un avant-projet d’accord de coopération visant 
à la modification de l’accord de coopération du 
14  juillet 2021 entre l’État fédéral, la Commu-
nauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Commission 
communautaire commune, la Région wallonne et 
la Commission communautaire française concer-
nant le traitement des données liées au certificat 
Covid numérique de l’UE et au Covid Safe Ticket, 
le PLF et le traitement des données à caractère 
personnel des travailleurs salariés et des travail-
leurs indépendants vivant ou résidant à l’étranger 
qui effectuent des activités en Belgique (ci-après 
«  l’avant-projet d’accord de coopération de rang 
législatif »);

Objet  : Demande d’avis concernant un avant-
projet d’Accord de coopération visant à la 
modification de l’accord de coopération du 
14  juillet 2021 entre l’État fédéral, la Commu-
nauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Commission 
communautaire commune, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française 
concernant le traitement des données liées au 
certificat Covid numérique de l’UE et au Covid 
Safe Ticket, le PLF et le traitement des données 
à caractère personnel des travailleurs salariés 
et des travailleurs indépendants vivant ou rési-
dant à l’étranger qui effectuent des activités en 
Belgique et un avant-projet d’Accord de coopé-
ration d’exécution entre l’État fédéral, la Com-
munauté flamande, la Communauté française, 
la Communauté germanophone, la Commission 
communautaire commune, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française 
concernant le traitement des données liées au 
certificat Covid numérique de l’UE et au Covid 
Safe Ticket, le PLF et le traitement des données 
à caractère personnel des travailleurs salariés 
et des travailleurs indépendants vivant ou rési-
dant à l’étranger qui effectuent des activités en 
Belgique (CO-A-2021-204 et CO-A-2021-205)

Le Centre de Connaissance de l’Autorité de protec-
tion des données (ci-après « l’Autorité »), 

Présent.e.s : Mesdames Marie-Hélène Descamps 
et Alexandra Jaspar et Messieurs Yves-Alexandre de 
Montjoye et Bart Preneel;

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de 
l’Autorité de protection des données, en particulier les 
articles 23 et 26 (ci-après « LCA »);

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protec-
tion des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circu-
lation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (ci-après « RGPD »);

ANNEXE 4 
 

Avis de l’Autorité de protection des données, 
rendu le 23 septembre 2021
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de manière exhaustive – mais large (1) – par 
l’avant-projet d’accord de coopération de 
rang législatif et (2) d’étendre les modali-
tés d’application du CST en réduisant le 
nombre de visiteurs des «  événements 
de masse  »/«  projets pilotes  » à partir 
duquel un CST doit être exigé (nouveaux 
articles 2bis, § 1er, et 13bis, §§ 1er et 2, de 
l’accord de coopération du 14 juillet, tel que 
modifié par l’avant-projet d’accord de coopé-
ration de rang législatif);

-	 Les entités fédérées ont la possibilité, à 
partir du 1er  novembre jusqu’au 30  juin 
2022, si la situation épidémiologique le jus-
tifie, d’activer – en adoptant une norme de 
rang législatif – l’obligation d’utiliser le 
CST pour des « événements de masse » et 
« projets pilotes » (dont elles pourront définir 
l’ampleur) se déroulant sur leur territoire ain-
si que pour accéder à d’autres endroits où 
la transmission et/ou la super propagation 
sont les plus probables et dont la liste est 
définie de manière exhaustive – mais large – 
par l’avant-projet d’accord de coopération de 
rang législatif (nouveaux articles 2bis, § 2, et 
13ter, §§ 1er et 2, de l’accord de coopération 

(1)	 L’avant-prévoit d’accord de coopération de rang législatif 
prévoit d’introduire un 21° à l’article 1er, § 1er, de l’accord de 
coopération du 14 juillet afin de définir « les établissements 
et facilités pour lesquels l’utilisation d’un CST peut être appli-
qué ». Il s’agit des établissements et facilités suivants : 
« 1°	Établissements de l’Horeca : tout lieu ou local accessible 

au public, quelles que soient les conditions d’accès, dont 
l’activité principale et permanente consiste à préparer et/
ou servir des repas et/ou des boissons pour consomma-
tion sur place ou non, en particulier les établissements de 
restauration et les débits de boissons;

2°	 Dancings et discothèques : établissement de divertisse-
ment composé d’une ou plusieurs salles où l’activité prin-
cipale est la danse sur de la musique;

3°	 Centres de sport et de fitness  : toute entité dont le but 
principal, par convention ou conformément à ses statuts, 
est d’organiser des manifestations sportives ou des acti-
vités sportives ou de fitness;

4°	 Foires commerciales et congrès : sont une exposition ou 
congrès organisé pour que des entreprises ou des orga-
nisations, généralement d’un secteur spécifique, puissent 
exposer et démontrer leurs nouveaux produits et services 
et/ou une réunion à grande échelle autour d’un certain 
thème, à laquelle participent par exemple les membres 
d’une certaine organisation ou d’un certain secteur;

5°	 établissements relevant des secteurs culturel, festif et ré-
créatif : ces établissements sont définis plus précisément 
dans un accord de coopération d’exécution tel que visé à 
l’article 92bis, § 1er, troisième alinéa, de la loi spéciale du 
8 août 1980 de réformes institutionnelles;

6°	 les établissements de soins résidentiels pour personnes 
vulnérables  : hôpitaux, centres de soins résidentiels, 
centres de réhabilitation, services d’accueil spécialisés 
de la petite enfance (SASPE), établissements pour per-
sonnes handicapées, les établissements psychiatriques 
ou les établissements pour personnes souffrant de 
troubles mentaux. ».

(2)	 un avant-projet d’accord de coopération 
d’exécution entre l’État fédéral, la Communauté 
flamande, la Communauté française, la Com-
munauté germanophone, la Commission com-
munautaire commune, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française concer-
nant le traitement des données liées au certificat 
Covid numérique de l’UE et au Covid Safe Ticket, 
le PLF et le traitement des données à caractère 
personnel des travailleurs salariés et des travail-
leurs indépendants vivant ou résidant à l’étranger 
qui effectuent des activités en Belgique (ci-après 
« le projet d’accord de coopération d’exécution »).

2. Au vu de la connexité des deux demandes 
d’avis, qui portent sur un projet d’accord de coopéra-
tion de rang législatif et sur le projet d’accord de coo-
pération qui l’exécute, l’Autorité a examiné ces deux 
demandes dans le même avis.

3. L’avant-projet d’accord de coopération de 
rang législatif entend :

(1)	 Rectifier plusieurs erreurs matérielles dans 
l’accord de coopération de rang législatif du 
14 juillet 2021;

(2)	 Étendre le champ d’application matériel et tem-
porel du Covid Safe Ticket (ci-après « CST ») :

–	 Étendre la durée de l’application fédérale du 
CST pour les « événements de masse » et les 
« projets pilotes » jusqu’au 31 octobre 2021 
(au lieu du 30 septembre 2021, tel que cela est 
prévu actuellement par l’accord de coopération 
du 14  juillet 2021) (nouveaux articles 14, § 3, 
et 33, § 1er, 3°, de l’accord de coopération du 
14 juillet, tel que modifié par l’avant-projet d’ac-
cord de coopération de rang législatif);

–	 Prévoir que les dispositions encadrant 
l’usage du CST seront en vigueur jusqu’au 
30 juin 2022 et que :

-	 Les entités fédérées ont la possibilité, entre 
le 1er et le 31 octobre 2021, si la situation 
épidémiologique le justifie, (a)  d’étendre – 
en adoptant une norme de rang législatif – 
le champ d’application matériel du CST 
au-delà de ce qui est prévu au niveau fédé-
ral afin de réguler l’accès à des lieux où la 
transmission et/ou la super propagation sont 
les plus probables et dont la liste est définie 
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–	 Les modalités supplémentaires qui peuvent être 
utilisées pour permettre l’accès aux événements 
de masse et aux projets pilotes (article 7).

–	 Les établissements relevant des secteurs cultu-
rel, festif et récréatif (article 8).

5. L’Autorité rappelle qu’elle s’est déjà pronon-
cée, dans son avis n° 124/2021 du 12 juillet 2021, 
sur les projets qui sont devenus les accords de coo-
pération du 14  juillet 2021 (l’accord de coopération 
de rang législatif et son accord de coopération d’exé-
cution). L’Autorité y renvoie pour les aspects qui ne 
sont pas couverts par le présent avis.

6. L’Autorité souligne que le présent avis a été émis 
en extrême urgence uniquement sur la base des in-
formations dont elle dispose et sous réserve d’éven-
tuelles considérations futures. 

II.	EXAMEN DE LA DEMANDE D’AVIS

7. Avant d’examiner les avant-projets d’accord de 
coopération au regard des principes fondamentaux 
du droit au respect de la vie privée et de la protec-
tion des données à caractère personnel, l’Autorité 
attire l’attention des auteurs sur l’existence de 
plusieurs coquilles dans les textes et de phrases 
parfois difficiles à comprendre ou dont la gram-
maire est problématique. 

A.	Sur le principe et l’admissibilité de l’extension 
des champs d’application temporel et matériel 
du CST au regard du droit au respect de la vie 
privée et du droit à la protection des données à 
caractère personnel

8. Tout d’abord, l’Autorité souligne que, dans son 
avis n° 124/2021, elle a déjà insisté sur le caractère 
particulièrement sensible et inédit du CST et sur le 
risque que son utilisation crée un phénomène d’« ac-
coutumance » qui nous amènerait à accepter toujours 
plus facilement l’introduction d’outils de contrôle et 
de surveillance. Dans ce contexte, l’Autorité rappelait 
que l’introduction d’un CST, qui constitue une ingé-
rence particulièrement importante dans le droit au 
respect de la vie privée des personnes concernées. 
Celle-ci n’était admissible que si sa pertinence (son 
adéquation) au regard de l’objectif poursuivi, sa né-
cessité et sa proportionnalité sont démontrées à l’aide 
d’éléments factuels et concrets (e.g. éléments scienti-
fiques). Or l’Autorité avait dû constater que ni l’Expo-
sé général ni les commentaires des articles du projet 
d’accord de coopération, qui est, entre temps, devenu 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021, n’expliquait 
pas comment la mise en place d’un CST pour régle-
menter l’accès aux « événements de masse » et aux 
« projets pilotes » constituait une mesure strictement 

du 14 juillet, tel que modifié par l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif);

-	 Les bourgmestres et gouverneurs 
peuvent prévoir des modalités plus 
strictes concernant l’usage du CST pour 
des « événements de masse » ou des « pro-
jets pilotes » se déroulant sur le territoire de 
leur commune ou de leur province si des 
circonstances épidémiologiques sur leur ter-
ritoire le justifient (nouveaux articles  13bis, 
§ 3, et 13ter, § 3, de l’accord de coopération 
du 14 juillet, tel que modifié par l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif);

-	 L’usage du CST est réactivé au niveau fé-
déral dès qu’une urgence épidémique est 
déclarée conformément à la loi du 14 août 
2021 relative aux mesures de police admi-
nistrative lors d’une urgence épidémique (ci-
après «  loi pandémie  »). Dans cette situa-
tion, un accord de coopération d’exécution 
détermine les modalités concrètes d’utilisa-
tion du CST (détermination des événements 
et des lieux précis dont l’accès est subor-
donné à la présentation d’un CST) (nou-
veaux articles 2bis, § 3, et 33bis de l’accord 
de coopération du 14 juillet, tel que modifié 
par l’avant-projet d’accord de coopération de 
rang législatif). 

4. L’avant-projet d’accord de coopération d’exé-
cution pourvoit à l’exécution de plusieurs disposi-
tions de l’accord de coopération du 14 juillet 2021, tel 
que modifié par l’avant-projet d’accord de coopération 
de rang législatif. Il détermine, entre autres, les élé-
ments suivants :

–	 Les données précises à partir duquel le CST est 
généré (article 3).

–	 Les valeurs que peut avoir le CST (« donne ac-
cès » ou « ne donne pas accès ») (article 4).

–	 Le fait que seules les personnes ayant obtenu un 
certificat de vaccination, un certificat de test ou un 
certificat de rétablissement dans un État membre 
de l’UE, de l’EEE, du Royaume-Uni ou de la 
Suisse ou tout autre pays dont les certificats 
émis sont jugés équivalents au certificat numé-
rique Covid de l’UE par un acte d’exécution de 
la Commission européenne peuvent obtenir un 
CST (article 5).

–	 Les règles de décisions pour la génération du 
CST (article 6).
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Il apparaît toutefois, à la lecture de l’Exposé géné-
ral de l’avant-projet d’accord de coopération de rang 
législatif, que le CST (et l’extension de son champ 
d’application matériel) vise à « permettre aux visiteurs 
d’accéder, dans des conditions beaucoup plus sûres 
et à moindre risque, aux établissements et aux faci-
lités de ces secteurs où le respect des mesures Co-
vid normales ne semble pas toujours possible et/ou 
vérifiable et applicable » (2). L’Exposé général ajoute 
que « Le Covid Safe Ticket réduit le risque de trans-
mission du virus entre les personnes non vaccinées 
et les personnes vaccinées lorsqu’elles se trouvent 
dans des circonstances qui présentent un risque éle-
vé de transmission possible du coronavirus Covid-19, 
comme un niveau élevé de circulation du virus ou un 
niveau insuffisant de vaccination dans cette région ou 
communauté, le déroulement de rassemblements de 
personnes vaccinées avec des personnes non vac-
cinées ou la présence d’autres facteurs de risque 
comme les aérosols  »  (3). Cet outil peut, selon les 
auteurs de l’avant-projet, donc s’avérer utile «  pour 
éviter que toute une série d’activités doivent être à 
nouveau restreintes » (4). Bien que l’Exposé général 
n’explicite pas le lien entre les mesures de fermeture 
de certains secteurs (que l’extension du CST cher-
cher à éviter) et l’existence d’une saturation hospi-
talière, l’Autorité relève que c’est bien en raison de 
la surcharge grave des hôpitaux au cours de l’année 
2020 et du début de l’année 2021 que les autorités 
publiques ont décidé de fermer plusieurs secteurs. Il 
ressort donc de la lecture de ces éléments de l’Expo-
sé général de l’avant-projet d’accord de coopération 
et du contexte dans lequel il s’inscrit que l’objectif de 
l’introduction du CST (et donc la finalité des trai-
tements de données qui ont lieu dans ce cadre) 
est de limiter la circulation du virus dans la popu-
lation afin d’éviter une saturation du système hos-
pitalier, tout en évitant de nouvelles fermetures de 
secteurs déterminés.

13. L’Autorité constate qu’un tel objectif est bien 
légitime. Toutefois, elle rappelle que le RGPD im-
pose que la finalité des traitements de données qui 
sont nécessaires au respect d’une obligation légale, 
comme c’est le cas pour les traitements de données 
réalisés dans le cadre de l’introduction d’un CST, doit 
être définie dans la norme qui impose cette obligation 
légale. La finalité d’un traitement ne peut se déduire 
des travaux préparatoires de la norme qui l’impose 
ou du contexte dans lequel il est mis en œuvre. La 
finalité des traitements de données réalisés lors 
de la création et de la lecture du CST (à savoir 
l’objectif du CST) doit donc être inscrite dans l’ac-
cord de coopération du 14  juillet 2021, à défaut 
de quoi l’accord de coopération sera contraire à 
l’article 6.3 du RGPD.

(2)	 Exposé général, p. 13.
(3)	 Exposé général, p. 18.
(4)	 Exposé général, p. 8.

nécessaire et proportionnée pour atteindre l’objectif 
poursuivi par l’introduction du CST. L’Autorité avait 
d’ailleurs souligné que ni l’Exposé général ni les com-
mentaires des articles ne formalisait explicitement 
l’objectif d’intérêt général poursuivi, mais que celui-
ci pouvait se déduire du contexte politique comme 
étant de permettre l’organisation d’« événements de 
masse », et avant cela de « projets pilotes », tout en 
évitant que cela aboutisse à une saturation des hôpi-
taux et des unités de soins intensifs. 

9. L’avant-projet d’accord de coopération de rang 
législatif, sur lequel porte le présent avis, étend le 
champ d’application temporel et matériel du CST 
puisqu’il vise à : 

–	 Permettre le recours au CST jusqu’au 30  juin 
2022;

–	 Permettre le recours au CST pour réglementer l’ac-
cès, non seulement aux « événements de masse » 
et aux « projets pilotes », mais également à des 
lieux relevant de la vie quotidienne, à savoir les 
établissements HORECA, les dancings et les dis-
cothèques, les centres de sport et de fitness, les 
foires commerciales et les congrès, les établisse-
ments relevant des secteurs culturel, festif et ré-
créatif et les établissements de soins résidentiels 
pour personnes vulnérables

10. Ces extensions temporelle et matérielle du 
champ d’application augmentent fortement l’ingé-
rence causée par le CST dans le droit au respect 
de la vie privée et le droit à la protection des don-
nées à caractère personnel. À ce sujet, l’Autorité re-
lève que l’imposition à toute personne de prouver soit 
qu’elle a été vaccinée, soit qu’elle vient de réaliser 
un test qui s’est révélé négatif, soit qu’elle s’est réta-
blie du Covid-19 pour pouvoir accéder à des lieux et 
activités de la vie courante interfère avec les droits 
fondamentaux de l’entièreté de la population. 

11. Une telle ingérence dans le droit à la vie privée 
des personnes concernées n’est admissible que (1) si 
elle permet effectivement d’atteindre l’objectif (les 
objectifs) poursuivi(s) (exigence d’efficacité de la 
mesure), (2) qu’elle constitue la voie la moins atten-
tatoire pour y arriver (exigence de nécessité de la 
mesure) et (3) qu’elle réalise un juste équilibre entre 
les différents intérêts en présence, droits et libertés 
des personnes concernées (exigence de propor-
tionnalité au sens strict de la mesure).

–	 Quant à l’objectif poursuivi par l’introduction 
du CST

12. Ni le dispositif de l’accord de coopération du 
14  juillet 2021 ni le dispositif de l’avant-projet d’ac-
cord de coopération ne précisent l’(les) objectif(s) 
poursuivi(s) par l’introduction et l’extension du CST. 
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–	 Quant à l’exigence de proportionnalité au sens 
strict de la mesure 

17. Si l’efficacité et la nécessité du CST sont dé-
montrées, il faut encore démontrer que cette mesure 
est proportionnée (au sens strict) à l’objectif pour-
suivi, c’est-à-dire qu’il faut démontrer qu’il existe un 
juste équilibre entre les différents intérêts en pré-
sence, droits et libertés des personnes concernées. 
En d’autres termes, il faut qu’il y ait un équilibre 
entre l’ingérence dans le droit au respect de la vie 
privée et à la protection des données à caractère 
personnel et l’objectif que poursuit – et permet ef-
fectivement d’atteindre – le CST. Les avantages qui 
découlent du recours à un CST doivent donc être plus 
importants que les inconvénients qu’il génère pour 
les personnes concernées. À nouveau, il faut être en 
mesure de démontrer que cette analyse a bien été 
réalisée avant la mise en œuvre du CST et de l’exten-
sion de son champ d’application temporel et matériel. 
Dans cette perspective, l’Autorité rappelle que dans 
son avis n° 124/2021, elle avait souligné « qu’en tout 
état de cause l’utilisation d’un Covid Safe Ticket ne 
saurait être jugée proportionnée [évaluée au moment 
de la remise de l’avis] que si celle-ci est strictement 
limitée dans le temps et uniquement pour réglementer 
l’accès à des événements de masse, à l’exclusion de 
toute utilisation pour réguler l’accès à des lieux ou des 
événements de la vie quotidienne ». Or l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif vise à per-
mettre une extension du champ d’application du CST 
à des lieux de la vie quotidienne et entraîne, de ce 
fait, une ingérence particulièrement importante dans 
le droit au respect de la vie privée des individus.

18. L’Autorité invite les auteurs du projet à dé-
montrer que les avantages qui sont apportés par 
l’extension du CST (en particulier : protéger la santé 
des personnes fréquentant les lieux pour lesquels un 
CST est imposé, limiter la circulation du virus à un 
niveau tel qu’on peut éviter une surcharge hospita-
lière maintenir les frontières, les écoles et les com-
merces ouverts), dépassent les inconvénients et 
les risques (y compris, le risque de discrimination 
que le recours au CST peut générer (6), le risque d’ac-
coutumance et de normalisation sociale des compor-
tements qui portent atteinte aux droits fondamentaux 
et le risque de « glisser » vers une société de surveil-
lance) B.

19. Par ailleurs, l’Autorité comprend que le sys-
tème de CST n’implique aucune collecte de don-
nées directe ou indirecte concernant les personnes 
dont le statut est vérifié et ceci autant sur les termi-
naux de vérifications (e.g. téléphones portables des 

(6)	 Le Centre interfédéral indépendant pour l’égalité des chances 
et la lutte contre le racisme et les discriminations (Unia) invite 
à la vigilance face au risque d’une banalisation de l’excep-
tion aux droits fondamentaux en raison de l’extension du CST 
(https://www.unia.be/fr/articles/le-pass-sanitaire-banalisa-
tion-de-lexception-aux-droits-fondamentaux)

–	 Quant à l’exigence d’efficacité et de nécessité 
de la mesure

14. Pour que l’ingérence causée par le CST dans 
les droits et libertés des personnes concernées 
puisse être justifiée, l’Autorité rappelle qu’il faut que 
le CST s’avère pertinent et nécessaire pour atteindre 
l’objectif qui est poursuivi.

15. À ce propos, l’Autorité relève que plusieurs 
études scientifiques récentes, réalisées notamment 
par des instituts de santé publique, tendent à montrer 
que le vaccin limite fortement, mais n’empêche pas, 
que les personnes vaccinées puissent être infectées 
et transmettre le SARS-Cov-2 (en particulier le variant 
Delta qui est particulièrement contagieux). De même, 
la réalisation d’un test permet de déterminer si, au 
moment du prélèvement, la personne était ou non in-
fectée par le SARS-Cov-2. Mais il n’est pas exclu que 
cette personne puisse néanmoins être infectée dans 
les 48h qui suivent la réalisation de ce test. En outre, 
même si la fiabilité des tests est très élevée, elle n’est 
pas absolue. De plus, bien qu’il apparaisse qu’une 
infection récente réduise les risques de réinfection, 
elle ne l’empêche pas totalement. Au vu de ces élé-
ments, l’Autorité relève que l’usage du CST pourrait 
entraîner un faux sentiment de sécurité puisque les 
personnes vaccinées, testées négatives ou réta-
blies disposent d’un CST leur permettant d’accéder 
aux « événements de masse » et autres lieux « où 
la transmission et/ou la super propagation sont les 
plus probables » (5) alors qu’il n’est pas exclu qu’elles 
puissent être infectées et transmettre le virus; ce qui 
pourrait s’avérer contre-productif au regard de l’objec-
tif poursuivi. L’Autorité invite les auteurs du projet 
à justifier la pertinence et la nécessité du recours 
au CST en prenant en compte cet élément. 

16. En outre, l’Autorité rappelle que les auteurs du 
projet doivent évaluer – préalablement à l’extension 
du CST – si des mesures moins attentatoires aux 
droits et libertés des personnes concernées (comme, 
par exemple, le maintien des protocoles actuellement 
en vigueur dans les secteurs concernés, le maintien 
des gestes barrières, la mise en place d’une bonne 
ventilation ou d’autres mécanismes de purification 
de l’air, etc.) ne pourraient pas permettre d’atteindre 
une circulation du virus qui reste à un niveau accep-
table afin d’éviter une surcharge hospitalière tout en 
évitant de nouvelles fermetures de secteurs détermi-
nés. L’Autorité invite les auteurs du projet à dé-
montrer qu’ils ont exploré d’autres voies moins 
attentatoires aux droits et libertés des personnes 
concernées, mais que celles-ci se sont révélées 
insuffisantes pour atteindre l’objectif recherché et 
que le CST est donc apparu comme la mesure la 
moins intrusive et à compléter, en conséquence, 
l’Exposé général de l’avant-projet d’accord de 
coopération de rang législatif.

(5)	 Exposé général, p. 9.
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par secteur, type d’établissement par type d’éta-
blissement, la nécessité et la proportionnalité 
de la mesure, en particulier, en démontrant, à l’aide 
d’éléments objectifs, factuels et chiffrés, (1) que les 
lieux dont l’accès est conditionné à la présentation 
d’un CST sont des lieux qui présentent effective-
ment un risque important de transmission et/ou 
de super propagation du virus et (2) que des me-
sures alternatives moins attentatoires (reprises, 
notamment, dans les protocoles en vigueur dans les 
secteurs concernés) ne permettent pas de diminuer 
la circulation du virus dans des proportions qui per-
mettent de maintenir les secteurs ouverts tout en évi-
tant une surcharge hospitalière. Au vu de l’ingérence 
particulièrement grave dans les droits et libertés des 
personnes concernées, la justification de la néces-
sité et de la proportionnalité de la mesure devra 
être particulièrement rigoureuse. 

–	 Les circonstances dans lesquelles le CST peut 
être étendu ou activé 

24. L’avant-projet d’accord de coopération de rang 
législatif subordonne la possibilité pour les entités 
fédérées (voire les bourgmestres et gouverneurs (8)) 
d’étendre ou d’activer l’obligation du recours au CST 
au fait que « les conditions épidémiologiques lo-
cales l’exigent »  (9). L’avant-projet prévoit que ces 
conditions épidémiologiques « seront évaluées par le 
Risk Assessment Group (RAG) » (10), mais il ne four-
nit pas les critères qui doivent guider le RAG dans son 
évaluation. 

25. Or l’article  22 de la Constitution impose que 
l’ingérence dans l’exercice du droit à la vie privée 
soit définie en des termes suffisamment précis qui 
permettent d’appréhender de manière prévisible les 
hypothèses dans lesquelles le législateur autorise 
pareille ingérence.

26. Afin d’assurer une prévisibilité suffisante 
aux circonstances dans lesquels l’usage du CST 
peut être étendu ou activé par les entités fédé-
rées, il convient d’indiquer, dans l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif, les cri-

(8)	 Sous réserve de l’admissibilité d’une telle délégation de com-
pétences au regard du droit constitutionnel et administratif 
dont l’examen ne ressort pas de la compétence de l’Autorité 
(mais du Conseil d’État).

(9)	 Nouveaux articles 13bis, § 1er, 13bis, § 3, 13ter, § 1er, 13ter, 
§ 3, 13quater, § 1er, 5, de l’accord de coopération du 14 juillet 
2021, tels que modifiés par l’avant-projet d’accord de coopé-
ration de rang législatif.

(10)	 Nouvel article  13bis, §  5, de l’accord de coopération du 
14  juillet 2021, tels que modifiés par l’avant-projet d’accord 
de coopération de rang législatif.

stewards) que sur le serveur vérifiant la validité du 
CST. L’absence complète de collecte de données est 
essentielle à la proportionnalité de la mesure au vu 
du risque important que la collecte de ces données 
présenteraient pour le droit au respect de la vie privée 
(présence d’une personne à un événement et lieu à 
un moment donnés, potentiellement plusieurs fois par 
jour). Comme l’Autorité l’avait déjà demandé son avis 
n°  124/2021, l’Autorité insiste pour que les auteurs 
du projet inscrivent explicitement, dans l’accord de 
coopération du 14 juillet, que toute collecte directe et 
indirecte des données soit interdite. Au vu du risque 
important, l’Autorité recommande aussi qu’un audit 
soit réalisé pour vérifier qu’aucune données directes 
ou indirectes n’est collectée.

B.	Sur les garanties nécessaires pour éviter tout 
risque d’abus et garantir la prévisibilité et la 
proportionnalité de l’ingérence causée par le 
recours au CST 

20. Dans l’hypothèse où les auteurs du projet 
confirment leur volonté de maintenir le principe d’une 
extension du champ d’application matériel et tem-
porel du CST et pour autant qu’ils en démontrent 
le caractère légitime, nécessaire et proportionné 
(cf.  supra), l’Autorité examine les dispositions déter-
minant les modalités de cette extension afin de veiller 
à ce qu’elles répondent aux critères usuels de qualité 
des normes. 

–	 L’obligation d’adopter une norme législative 
pour étendre (à partir du 1er  octobre 2021) ou 
activer (à partir du 1er novembre 2021) l’usage 
du CST

21. L’Autorité constate que l’avant-projet d’accord 
de coopération de rang législatif subordonne la pos-
sibilité pour les entités fédérées d’imposer l’utilisation 
d’un CST pour les visiteurs des événements et éta-
blissements pour lesquels l’utilisation du CST peut 
être appliquée à l’obligation d’adopter un décret ou 
une ordonnance qui le prévoit explicitement (7).

22. Cette exigence, qui garantit que toute exten-
sion effective du champ d’application matériel du CST 
ne peut avoir lieu qu’en vertu de règles adoptées par 
une assemblée délibérante démocratiquement élue, 
rencontre le principe de légalité consacré par l’ar-
ticle 22 de la Constitution.

23. L’Autorité attire d’ores et déjà l’attention des 
législateurs des entités fédérées sur le fait qu’ils de-
vront, au moment de l’adoption des normes législa-
tives activant l’extension du CST, justifier, secteur 

(7)	 Voir nouveaux articles 2bis, 13bis, 13ter de l’accord de coo-
pération du 14 juillet 2021, tels que modifiés par l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif.
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législatif adoptée par une assemblée délibérante 
démocratiquement élue (12). Déléguer à un autre pou-
voir que le pouvoir législatif la compétence de définir 
l’« événement de masse », ou à tout le moins, le seuil 
minimal à partir duquel un événement est un « évé-
nement de masse », est contraire au principe de léga-
lité. Le nouvel article 1er, § 1er, 11°, sera adapté en 
conséquence. 

29. L’Autorité rappelle, en outre, que la définition 
de l’événement de masse doit être faite dans le 
respect des principes de nécessité et de propor-
tionnalité. À ce propos, l’Autorité relève que le nou-
vel article 13bis, § 2, 3°, de l’accord de coopération, 
tel que modifié par l’avant-projet d’accord de coopé-
ration de rang législatif, permet aux entités fédérées 
d’«  imposer l’utilisation du Covid Safe Ticket pour 
les visiteurs d’événements de masse et de projets 
pilotes, quelle que soit leur ampleur, en dérogation au 
décret en vigueur sur les mesures de police adminis-
trative visant à limiter la propagation du coronavirus 
Covid-19 ou à l’accord de coopération d’exécution en 
vigueur, dans le seul but d’imposer des règles plus 
strictes » (13) (14). L’Autorité constate qu’en permet-
tant aux entités fédérées de déterminer le seuil 
d’un «  événement de masse  » sans devoir tenir 
compte d’un éventuel critère quant à l’ampleur de 
l’événement, l’avant-projet d’accord de coopération 
permet de s’affranchir du concept d’« événement de 
masse », ce qui pourrait amener à une extension 
disproportionnée de la notion d’«  événement de 
masse ». Ce faisant, l’avant-projet d’accord de coo-
pération de rang législatif manque un de ses objec-
tifs qui devrait être de fixer des balises en la matière 
et d’assurer un niveau de protection des données 
équilibré et harmonisé pour l’ensemble de la popu-
lation belge en ce qui concerne l’utilisation du CST. 
L’Autorité invite les auteurs à réviser ce nouvel 
article 13bis, § 2, 3°, en conséquence.

–	 La possibilité pour les entités fédérées de pré-
voir un recours facultatif au CST

30. La formulation du nouvel article  12, §  2, de 
l’accord de coopération du 14  juillet 2021, tel que 
modifié par l’avant-projet d’accord de coopération de 
rang législatif, laisse sous-entendre que les enti-
tés fédérées pourront déléguer la décision d’exi-
ger un CST à l’appréciation des organisateurs, 
gestionnaires et exploitants des événements et 
établissements pour lesquels l’utilisation du Covid 

(12)	 À ce propos, l’Autorité souligne que le principe de proportion-
nalité pourrait justifier que la « masse » à partir de laquelle 
un événement est un « événement de masse » soit détermi-
née, pas uniquement par un nombre absolu, mais soit aussi 
fonction de la taille de l’espace dans lequel se rassemble la 
masse.

(13)	 L’Autorité souligne.
(14)	 À quoi renvoie le vocable « décret » ? S’agit-il de l’arrêté mi-

nistériel ou l’arrêté pris conformément à l’article 4, § 1er, de la 
loi pandémie ?

tères (11) à l’aune desquels le RAG devra évaluer 
si «  les conditions épidémiologiques locales  » 
exigent une extension ou une activation du CST, 
étant entendu que ces critères doivent être cohé-
rents au regard de l’objectif poursuivi par le CST 
(à savoir – pour rappel et par hypothèse – limiter la 
circulation du virus dans la population afin d’éviter 
une saturation du système hospitalier, tout en évitant 
de nouvelles fermetures de secteurs déterminés). 

–	 La définition de l’«  événement de masse  » 
comme condition d’application du CST

27. La notion d’« événement de masse » est défi-
nie de manière très large par le nouvel article 1er, 
§ 1er, 11°, de l’accord de coopération du 14 juillet 2021, 
tel que modifié par l’avant-projet d’accord de coopéra-
tion de rang législatif puisqu’il s’agit d’« un événement 
d’une certaine ampleur se déroulant selon les moda-
lités particulières relatives à leur organisation et aux 
mesures de sécurité à prendre, telles que prévues 
dans (i) l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 portant 
des mesures d’urgence pour limiter la propagation 
du coronavirus Covid-19; (ii) le cas échéant, dans un 
arrêté ministériel ultérieur, ou, (iii) un arrêté conformé-
ment à l’article 4, § 1er, de la loi du 14 août 2021 rela-
tive aux mesures de police administrative lors d’une 
situation d’urgence épidémique, ou, (iv) un accord de 
coopération d’exécution tel que visé à l’article 92bis, 
§  1er, troisième alinéa, de la loi spéciale du 8  août 
1980 de réformes institutionnelles ou conformément 
à l’article 13bis, § 2, et où l’accès sera contrôlé par 
un Covid Safe Ticket ou par des mesures supplémen-
taires ».

28. Comme l’Autorité l’a déjà souligné dans son 
avis n° 124/2021, une définition de ce type ne pré-
cise pas ni n’encadre ce qu’il faut entendre par un 
événement de « masse » et ne sert donc pas le 
besoin de sécurité juridique en la matière. À partir 
de quand un événement peut-il être qualifié d’« évé-
nement de masse » dans le contexte de l’application 
du CST ? Il y aurait lieu de préciser par exemple si 
un événement de 1.000, 10.000 ou 100.000  per-
sonnes serait qualifié d’« événement de masse ». La 
réponse à cette question constitue un élément 
fondamental du dispositif qui doit, au terme du prin-
cipe de légalité, être fixé dans une norme de rang 

(11)	 Dans l’exposé général, il est fait référence, « par exemple » 
à la couverture vaccinale, au nombre d’admissions à l’hôpi-
tal et/ou au taux de reproduction par région ou communauté. 
L’Autorité souligne qu’au vu de l’objectif poursuivi par le CST, 
ces indicateurs – en particulier les indicateurs hospitaliers 
(occupation hospitalière et occupation des lits en soins inten-
sifs) semblent les plus pertinents. L’Autorité relève, d’ailleurs, 
que l’Allemagne a décidé, au vu de l’avancement de sa com-
pagne de vaccination, que le critère qui est employé (à partir 
du 15 septembre 2021) pour évaluer la situation épidémique 
est l’occupation des hôpitaux par des patients atteints du 
Covid (https://www.deutschland.de/en/news/coronavirus-in-
germany-informations).
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organisateurs et exploitants de certains lieux ou 
événements que dans la mesure où ceux-ci sont 
soumis à une obligation légale d’exiger la présen-
tation d’un CST. La norme adoptée par les entités 
fédérées pourrait néanmoins prévoir que l’obligation 
légale de recourir au CST ne s’impose que si l’adop-
tion de mesures anti-propagation du virus moins 
attentatoires au droit à la protection des données à 
caractère personnel (à savoir, masques, distances, 
ventilation) s’avère impossible selon les critères à 
établir par le Gouvernement. Le nouvel article  12, 
§ 2, de l’accord de coopération du 14 juillet 2021 
sera revu en conséquence. 

–	 La possibilité pour les bourgmestres et les gou-
verneurs de modifier les modalités d’applica-
tion du CST

34. L’avant-projet d’accord de coopération entend 
permettre aux bourgmestres et aux gouverneurs, 
lorsque les circonstances épidémiologiques locales 
l’exigent (1) de réduire la jauge des « événements 
de masse  » dont l’accès est subordonné à la pré-
sentation d’un CST et (2)  d’imposer le recours à 
un CST pour un événement de masse ou un projet 
pilote spécifique (16).

35. Afin que les traitements de données réali-
sés dans ce contexte soient licites (article 5.1.a du 
RGPD), les auteurs du projet doivent s’assurer que 
les modalités de la délégation de pouvoir aux bourg-
mestres et aux gouverneurs (y compris l’obligation 
d’obtenir «  le consentement d’entité fédéral compé-
tent, selon le mode envisagé ») sont conformes aux 
exigences relevant du droit constitutionnel et adminis-
tratif.

36. En outre, l’Autorité souligne qu’afin d’assurer 
une prévisibilité suffisante aux circonstances dans 
lesquelles les bourgmestres et gouverneurs peuvent 
modifier la jauge des événements de masse ou impo-
ser un CST et pour les mêmes motifs que ceux qui 
précèdent, l’avant-projet d’accord de coopération 
de rang législatif doit clarifier à l’aune de quels 
critères le Risk Assessment Group évaluera « les 
conditions épidémiologiques locales  », étant 
entendu que ces critères doivent être cohérents au 
regard de l’objectif poursuivi par le CST (cf. supra). 

37. De plus, l’Autorité rappelle que la définition de 
l’« événement de masse » est un élément essen-
tiel du dispositif du CST et qu’il convient donc – au 
regard du principe de légalité – que cet élément es-
sentiel soit déterminé par une assemblée délibé-
rante démocratiquement élue.

(16)	 Voyez les nouveaux articles 13bis, § 3, et 13ter, § 3, de l’ac-
cord de coopération du 14 juillet 2021, tels que modifiés par 
l’avant-projet d’accord de coopération de rang législatif.

Safe Ticket peut être appliquée. Le délégué du Mi-
nistre confirme d’ailleurs, à la suite d’une demande 
d’informations complémentaires, que « Er wordt aan 
de gefedereerde entiteiten de mogelijkheid geboden 
om het gebruik van het Covid Safe Ticket optioneel te 
maken voor de organisatoren van massa-evenemen-
ten en proef- en pilootprojecten en de uitbaters van 
(een deel van) de in artikel 1, § 1, 21°, opgesomde 
voorzieningen en activiteiten. Dit betekent dat deze 
organisatoren en uitbaters zelf kunnen kiezen om het 
Covid Safe Ticket al dan niet in te zetten voor hun 
evenement, activiteit of voorziening. Als alternatief 
kunnen zij zich organiseren conform de op dat mo-
ment geldende veiligheidsmaatregelen. Vandaar dat 
in de formulering van artikel 12, § 2, rekening wordt 
gehouden met dit mogelijk optioneel karakter van het 
Covid Safe Ticket. ».

31. Cette possibilité de déléguer aux organi-
sateurs et exploitants de certains lieux et évé-
nements la décision d’exiger (ou non) la présen-
tation du CST n’est pas admissible au regard de 
l’obligation positive qui pèse sur l’État de veiller à ce 
qu’il existe un juste équilibre entre le droit à la protec-
tion de la vie privée et les autres droits et intérêts en 
présence. Aux termes du principe de légalité consa-
cré par l’article 22 de la Constitution, c’est, en effet, 
au législateur qu’il revient d’assurer un niveau de 
protection équilibré du droit à la protection des 
données. La décision d’avoir recours au CST, qui 
est un dispositif particulièrement intrusif dans le droit 
à la vie privée des personnes concernées, ne peut 
pas être déléguée à des personnes privées. 

32. En outre, l’Autorité rappelle que la création 
et la lecture du CST constituent des traitements de 
données à caractère personnel qui doivent, comme 
tout traitement de données, reposer sur une des 
bases de licéité énoncées à l’article 6.1 du RGPD. 
Or l’Autorité relève que les traitements de données 
réalisés dans le cadre de l’utilisation d’un CST ne se-
ront licites que s’ils sont nécessaires au respect 
d’une obligation légale à laquelle le responsable 
du traitement est soumis (article  6.1.c) du RGPD). 
En effet, aucune autre base de licéité de l’article 6 
du RGPD ne pourrait être invoquée pour légiti-
mer les traitements de données réalisés dans ce 
contexte (15).

33. L’avant-projet d’accord de coopération doit dès 
lors veiller à ce que le recours au CST – et les trai-
tements de données à caractère personnel qu’il im-
plique – ne puissent pas être laissés à l’appréciation 
des organisateurs et exploitants de certains lieux ou 
événements, sous-peine de créer une insécurité juri-
dique manifeste en la matière. Il convient, au contraire, 
de prévoir que le CST ne pourra être exigé par les 

(15)	 Le consentement, en particulier, ne peut jamais constituer la 
base de légitimité des traitements de données réalisés dans 
le cadre du recours au CST, car il ne sera rarement ou jamais 
libre.
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certificat à partir duquel il est obtenu). Toutefois, l’Au-
torité souligne qu’il existe des solutions techniques 
s’assurer qu’un tel accessoire garantisse la confiden-
tialité des données si traitée électroniquement : 

(i)	 les informations sur le bracelet peuvent être chif-
frées de telle manière que seuls les lecteurs à 
l’entrée ou à la sortie puissent lire ces bracelets, 
ou

(ii)	 les bracelets peuvent être anonymisés ou pseu-
donymisées : chaque utilisateur reçoit un brace-
let avec un numéro aléatoire (qui peut seulement 
être lu) et l’organisateur de l’événement garde 
une trace de la durée de validité de chaque nu-
méro (sans savoir qui a quel bracelet). 

41. L’article  7, §  3, de l’avant-projet d’accord de 
coopération d’exécution prévoit que «  Les visiteurs 
qui se rendent au projet pilote ou à l’événement de 
masse pendant plusieurs jours doivent présenter un 
Covid Safe Ticket valide chaque fois qu’ils quittent le 
lieu du projet pilote ou de l’événement de masse afin 
de pouvoir y retourner » (17). Comme l’Autorité l’a déjà 
souligné dans son avis n° 124/2021, l’Autorité n’aper-
çoit pas pourquoi le CST devrait être présenté pour 
quitter un lieu. Une telle utilisation du CST ne cadre 
pas avec sa finalité. À moins que les auteurs du 
projet n’explicitent en quoi la présentation du CST 
à la sortie de ces événements serait nécessaire, 
l’avant-projet d’accord de coopération d’exécu-
tion sera modifié pour supprimer cette exigence. 

–	 Détermination des lieux pour lesquels l’utilisa-
tion du Covid Safe Ticket peut être appliquée

42. L’article 1er, § 1er, 21°, l’accord de coopération 
du 14 juillet 2021, tel que modifié par avant-projet de 
d’accord de coopération de rang législatif, détermine 
la liste des établissements et facilités pour lesquels 
l’utilisation du CST peut être appliquée. La liste est la 
suivante : 

«  1° Établissements de l’Horeca  : tout lieu ou local 
accessible au public, quelles que soient les condi-
tions d’accès, dont l’activité principale et perma-
nente consiste à préparer et/ou servir des repas et/
ou des boissons pour consommation sur place ou 
non, en particulier les établissements de restaura-
tion et les débits de boissons;

2°	Dancings et discothèques : établissement de diver-
tissement composé d’une ou plusieurs salles où 
l’activité principale est la danse sur de la musique;

3°	Centres de sport et de fitness  : toute entité dont 
le but principal, par convention ou conformément 

(17)	 C’est l’Autorité qui souligne.

–	 Les modalités supplémentaires pour permettre 
l’accès à des événements de masse 

38. Le nouvel article 13, § 5, de l’accord de coopé-
ration du 14  juillet 2021, tel que modifié par l’avant-
projet d’accord de coopération de rang législatif, 
prévoit que « Les conditions auxquelles l’accès à un 
événement de masse, à une expérience et un pro-
jet pilote ou aux événements et établissements pour 
lesquels l’utilisation du Covid Safe Ticket peut être 
appliquée, peut être obtenu sur la base d’un certificat 
Covid numérique de l’UE ou sur base d’autres me-
sures, à condition qu’elles puissent être justifiées par 
l’intérêt public dans le domaine de la santé publique 
et de la lutte contre la pandémie de Covid-19, tout en 
respectant et justifiant le principe de proportionnalité, 
sont établies dans un accord de coopération d’exé-
cution tel que visé à l’article 92bis, § 1er, troisième ali-
néa, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles ou tout autre instrument juridique 
d’exécution ».

39. En exécution de cette disposition, l’article  7, 
§ 1er, de l’avant-projet d’accord de coopération d’exé-
cution prévoit que les organisateurs peuvent choisir 
de prévoir sur le lieu de l’événement des tests 
rapides de détection d’antigènes reconnus et de 
les faire administrer par des professionnels légale-
ment qualifiés afin de permettre aux personnes qui ne 
disposent pas d’un CST de pouvoir néanmoins accé-
der à l’événement. Comme l’Autorité l’a déjà souligné 
dans son avis n° 124/2021, cette possibilité parti-
cipe à assurer la proportionnalité du CST. 

40. Toujours en exécution du nouvel article 13, § 5, 
de l’accord de coopération du 14  juillet 2021, l’ar-
ticle 7, § 2, de l’avant-projet d’accord de coopération 
d’exécution prévoit que les organisateurs d’un évé-
nement de masse de plus d’un jour peuvent fournir, 
sur la base d’un CST, « un accessoire pour les visi-
teurs (tel qu’un bracelet) qui indique la durée de 
validité et qui permet à l’utilisateur d’entrer sans 
devoir se faire (re)tester ou devoir faire relire le 
Covid Safe Ticket ». L’article 7, § 2, de l’avant-pro-
jet d’accord de coopération d’exécution précise que 
« L’accessoire mis à disposition par l’organisateur doit 
être conforme aux règles et principes relatifs à la pro-
tection des données et à la vie privée […] (comme, 
entre autres, les règles relatives au traitement minimal 
des données, à la détermination de la finalité, la confi-
dentialité et l’intégrité et aux périodes de conservation 
des données à caractère personnel telles que définies 
dans l’accord de coopération) ». Afin de respecter le 
principe de minimisation et de confidentialité des 
données, il est essentiel que l’accessoire, tel que 
le bracelet, ne soit pas lisible par tout le monde. Il 
faut, en effet, éviter que les modalités de cet acces-
soire amènent les personnes concernées à dévoiler 
publiquement le certificat (vaccination, test ou réta-
blissement) à partir duquel elles ont obtenu leur CST 
(puisque la durée de validité du CST varie selon le 
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ral avance quelques éléments sous-tendant le choix 
d’intégrer certains lieux dans le champ d’application 
potentiel du CST. Si, pour certains lieux, la justifica-
tion est assez fournie, l’Autorité constate que pour 
certains lieux et événements ce n’est pas le cas. 
L’Autorité constate, par exemple, que l’Exposé géné-
ral n’explicite pas pourquoi les lieux culturels, récréa-
tifs et festifs, qui comptent, notamment, les salles de 
théâtre, les cinémas ou les musées sont susceptibles 
d’être des lieux «  où la transmission et/ou la super 
propagation sont les plus probables ». 

PAR CES MOTIFS,

L’Autorité estime que les modifications sui-
vantes doivent être apportées aux avant-projets :

–	 Inscrire dans le dispositif de l’avant-projet d’accord 
de coopération de rang législatif la finalité précise et 
concrète des traitements de données réalisés dans 
le cadre de l’utilisation du CST (considérant 13);

–	 Justifier la pertinence et la nécessité du CST pour 
atteindre l’objectif poursuivi et intégrer cette jus-
tification dans l’Exposé général de l’avant-projet 
d’accord de coopération de rang législatif (considé-
rants 15-16);

–	 Démontrer que les avantages de l’extension du 
CST dépassent les inconvénients et les risques 
qu’elle génère (considérant 18);

–	 Inscrire explicitement, dans l’accord de coopéra-
tion du 14 juillet, que toute collecte directe et indi-
recte des données est interdite (considérant 19);

–	 Indiquer, dans l’avant-projet d’accord de coopéra-
tion de rang législatif, les critères à l’aune desquels 
le RAG devra évaluer si « les conditions épidémio-
logiques locales  » exigent une extension ou une 
activation du CST (considérants 25-26, 36);

–	 Intégrer, dans l’avant-projet d’accord de coopéra-
tion de rang législatif, une définition de la notion 
d’ « événement de masse » – ou à tout le moins 
fixer le seuil minimal à partir duquel un événement 
est un « événement de masse » –, étant entendu 
que cette définition doit respecter les principes de 
nécessité et de proportionnalité (considérants 28-
29, 37);

–	 Ne pas autoriser un recours facultatif au CST qui 
serait laissé à l’appréciation des organisateurs et 
exploitants de certains lieux ou événements (consi-
dérants 30-33);

–	 Supprimer ou justifier, dans l’avant-projet d’accord 
de coopération d’exécution, l’obligation de présen-

à ses statuts, est d’organiser des manifestations 
sportives ou des activités sportives ou de fitness;

4°	Foires commerciales et congrès : sont une exposi-
tion ou congrès organisé pour que des entreprises 
ou des organisations, généralement d’un secteur 
spécifique, puissent exposer et démontrer leurs 
nouveaux produits et services et/ou une réunion 
à grande échelle autour d’un certain thème, à la-
quelle participent par exemple les membres d’une 
certaine organisation ou d’un certain secteur;

5°	établissements relevant des secteurs culturel, 
festif et récréatif  : ces établissements sont définis 
plus précisément dans un accord de coopération 
d’exécution tel que visé à l’article 92bis, § 1er, troi-
sième alinéa, de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles;

6°	les établissements de soins résidentiels pour per-
sonnes vulnérables  : hôpitaux, centres de soins 
résidentiels, centres de réhabilitation, services 
d’accueil spécialisés de la petite enfance (SASPE), 
établissements pour personnes handicapées, les 
établissements psychiatriques ou les établisse-
ments pour personnes souffrant de troubles men-
taux. ».

43. En exécution de cette disposition, l’article 8 de 
l’avant-projet d’accord de coopération d’exécution fixe 
la liste des «  établissements relevant des secteurs 
culturels, festif et récréatif  ». Il s’agit des établisse-
ments suivants : salles de théâtre, salles de concerts, 
music-hall, cabarets et accommodations pour les 
arts de la scène, centres culturels et salles multifonc-
tionnelles à vocation culturelle, indoor cirque, ciné-
mas, musées, (indoor) parcs d’attractions et parcs à 
thèmes, indoor centres de fitness et centres de sport 
(ou où la majorité des activités se déroulent à l’inté-
rieur) ».

44. L’Autorité souligne que la liste des lieux dans 
lesquels le CST peut être appliquée doit être éta-
blie de manière adéquate et justifiée au regard de 
l’objectif poursuivi par le CST. L’Autorité rappelle 
que l’extension du champ d’application matériel du 
CST est une ingérence très importante dans le droit 
à la protection des données à caractère personnel et 
que celle-ci doit être dûment justifiée. Comme il res-
sort de l’Exposé général de l’avant-projet d’accord 
de coopération de rang législatif, le CST ne devrait 
pouvoir être exigé que dans des lieux « où la trans-
mission et/ou la super propagation sont les plus pro-
bables ». Dans cette perspective, l’Autorité invite 
le demandeur à justifier, dans la mesure du pos-
sible, les raisons pour lesquelles les différents 
lieux visés par le nouvel article 1er, § 1er, 21°, de 
l’accord de coopération du 14 juillet 2021 et l’ar-
ticle 8 de l’avant-projet d’accord de coopération 
d’exécution ont été retenus. Certes, l’Exposé géné-
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ter un CST pour pouvoir sortir d’un événement de 
masse ou d’un projet pilote (considérant 41);

–	 Justifier, à l’aide d’éléments objectifs et factuels, 
les lieux retenus par les avant-projets d’accord de 
coopération pour l’application du CST et intégrer 
cette justification dans l’Exposé général de l’avant-
projet d’accord de coopération (considérant 44).

L’Autorité attire l’attention sur les éléments sui-
vants :

–	 Les législateurs des entités fédérées devront, au 
moment de l’adoption des normes législatives acti-
vant l’extension du CST, justifier de manière rigou-
reuse, secteur par secteur, type d’établissement 
par type d’établissement, la nécessité et la propor-
tionnalité de la mesure (considérant 23). 

–	 Les organisateurs d’événements de masses 
doivent éviter que les modalités de l’accessoire 
qu’ils peuvent distribuer aux visiteurs et qui indique 
la durée de validité de leur CST pour leur permettre 
d’entrer sans devoir se faire (re)tester ou devoir 
faire relire le CST amènent les personnes concer-
nées à dévoiler publiquement le certificat (vaccina-
tion, test ou rétablissement) à partir duquel elles 
ont obtenu leur CST (considérant 40).

–	 Les auteurs des avant-projets doivent s’assu-
rer que les modalités de la délégation de pouvoir 
aux bourgmestres et aux gouverneurs (y compris 
l’obligation d’obtenir «  le consentement d’entité 
fédéral compétent, selon le mode envisagé ») sont 
conformes aux exigences relevant du droit consti-
tutionnel et administratif (considérant 35)

Pour le Centre de Connaissances,

Alexandra Jaspar, Directrice
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